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LEGISLATIVES ANTICIPEES DU 17 NOVEMBRE  2024

LE GENERAL JEAN BAPTISTE TINE 
AUX  MANETTES DE L’ORGANISATION

•  Par Abdoulaye Fofana SECK

L a qual i té de sa démocrat ie quas i  unanimement 
at testée,  le Sénégal  se d i r ige  le 17 Novembre 
2024 vers des é lect ions légis lat ives qui  péseront 

s igni f icat ivement dans l ’entret ien de sa v i ta l i té 
démocrat ique,  mais  auss i  et  sur tout  sur  l ’aveni r  de 
p lus ieurs  personnal i tés et  format ions pol i t iques.
Sera aux manettes de l ’organista ion de ce temps 
for t  de la respi rat ion démocrat ique,  le Généra l  Jean 
Bapt is te T ine,  Minis t re de l ’ Intér ieur  et  de la sécur i té 
publ ique,  un of f ic ier  généra l  de la gendarmer ie ,  dont 
l ’âme de soldat  de la Républ ique,  le profess ionnal isme 
et  l ’ intégr i té morale ne souff rent  d ’aucune once de 
mise en cause.
I l  aura à cœur de perpétuer une longue t radi t ion de 
dévouement à la  patr ie ,  et  de serv ices à la  nat ion 
inaugurée par  les généraux Lamine C issé,  Mamadou 
Niang et  p lus récemment l ’ Inspecteur  généra l 
d ’Etat  et  des Douanes Mouhamadou Makhtar  C issé. 
Ces br i l lants  serv i teurs  de l ’E tat  ont  contr ibué à 
asseoi r  les soc les de la démocrat ie sénégala ise s i 
louée,  en organisant  success ivement des é lect ions 
l ibres ,  t ransparentes et  régul ières aux termes 
desquel les p lus ieurs  a l ternances démocrat iques et 
renouvel lements de par lements et  é lus locaux ont 
pu avoi r  l ieu.
Tout  donc permet d’augurer  que le Généra l  Jean 
Bapt is te T ine et  ses proches col laborateurs dont 
le magist rat  B i ram Sène aux commandes de la 
DGE,  auss i  b ien d’autres serv ices et  Di rect ions du 
Minis tère de l ’ Intér ieur  et  de la Sécur i té publ ique 
seront à la  hauteur pour fa i re de l ’organisat ion des 
légis lat ives ant ic ipées du 17 novembre 2024,  une 
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célébrat ion de la démocrat ie sénégala ise 
dans une tota le réuss i te .
Ces é lect ions légis lat ives seront  tout 
autant  le cadre du dénouement du 
combat qui  oppose depuis  quatre ans le 
phénomène pol i t ique Ousmane Sonko à 
ses opposants de nature et  de couleurs 
pol i t iques var iées ,  mais  qui  partagent 
l ’ ident i té de se p lacer  en face du leader 
de Pastef .
E l les  devront consacrer  le verd ict 
d ’un duel  à couteaux t i rés que le 
leader incontesté du Pastef  mène avec 
d’anc iens et  de nouveaux adversa i res 
pol i t iques qui  entendent mett re un f re in 
à son ascens ion pol i t ique fu lgurante qui 
a tout  renversé sur  son passage,  mettant 
à ter re le régime de Macky Sal l .
Pour sûr ,  l ’ i ssue du combat pol i t ique 
qui  se jouera ce d imanche 17 novembre 
2024,  éc la i rera d’un jour  nouveau le 
poids de chacun et  de tous et  pourra i t 
sonner le g las des perdants .

Les r i sques à peine d i f fus de poursui tes 
judic ia i res ,  la  perspect ive de d ispara î t re 
du champ pol i t ique,  comme l ’ex i l  pour 
un temps long,  peuvent êt re le  sor t  de 
certa ins pol i t iques qui ,  outre la  perte 
d’un poste é lect i f ,  pourra ient  connaî t re 
des avanies peu enviables .
Quant au Pastef  et  à son leader Ousmane 
Sonko,  i l s  mènent la  danse,  voguant sur 
une for te popular i té mais  at tendus au 
tournant par  un peuple éprouvé mais 
rés i l ient ,  qui  entend,  une fo is  son vote 
expr imé, recevoi r  porgress ivement les 
f ru i ts  de son invest issement .
C ’est  connu,  le peuple sénégala is  est  
mature,  a un sens a igu du d iscernement 
et  sur tout  SAIT  VOTER.
Et  voter  proprement ,  sous la  bonne 
garde du Généra l  Jean Bapt is te T ine et 
de ses hommes dont le dévouement au 
serv ice du Sénégal  ne souff re d’aucune 
ambigui té .u
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UN SOLDAT DANS L’ÂME,UN SOLDAT DANS L’ÂME,
UN MÉTRONOME UN MÉTRONOME 
DE LA SÉCURITÉDE LA SÉCURITÉ

Grand par les idées autant que par la taille, le général Jean baptiste Tine est un homme d’action, 
d’initiative et d’innovation, un symbole achevé d’engagement et de fidélité au service du Sénégal, qu’il 

porte dans son cœur, en digne soldat, dans l’âme et à tout instant.
De soldat dans les casernes et sur les terrains d’opérations, le voici soldat au cœur de l’Etat, à la tête du 

Ministère régalien de l’Intérieur.

GENERAL JEAN-BAPTISTE TINE
MINISTRE DE L’INTERIEUR ET DE LA SECURITE PUBLIQUE

Si  le lycée Malick Sy de 
Thiès a vu passer de 
bri l lants é lèves de la 
t rempe des professeurs 

Moustapha Sourang et 
Serigne Diop, Assane Diagne, 
Abdoulaye Diop , Cheikh 
Hadjibou Soumaré et  Amadou 
Kane, entre autres, tous 
anciens Minis t res et  grands 
ser vi teurs de l ’E tat ,  i l  es t 
permis d’af f i rmer avec force 
que le général Jean Bapt is te 
Tine est  au sein de ce cénacle  
res t reint .
Mes deux grand- f rères ,  Cheikh 
Tidiane Dièye, le journal is te 
phi losophe , ancien consei l ler 
en communicat ion du Président 
Abdou Diouf et  Mamadou 
Chéri f  Thiam, spécial is te  en 
Sociologie des médias, exper t 
en régulat ion et  Totem de la 
médiature de la Républ ique, 
tous produi ts  du Lycée Malick 
Sy et  proches col laborateurs 
et  consei l lers du Magazine 

Regards, ne me dément i ront 
pas. Authent ique f i l s  de Thiès, 
terre de refus, de noblesse et 
de bravoure, capi tale du Rai l , 
Jean Bapt is te Tine est  né et  a 
grandi dans le casernement 
sous l ’autor i té de son père.

TE L PÈ RE,  TE L F I LS

Copie conforme de son 
valeureux père, le Colonel 
André Tine qui fu t  l ’un des 
mei l leurs commandants de 
compagnie que la gendarmerie 
ai t  connus, le Général Jean 
Bapt is te Tine  es t  un dél ice 
d’humil i té,  de compétence 
et  de r igueur, des qual i tés 
remarquables qui lu i  ont 
permis d’at teindre l ’échelon le 
plus élevé de la maréchaussée, 
à savoir le poste tant convoi té 
de haut Commandant de la 
gendarmerie. Une nominat ion 
à l ’époque qui a sacré et 
consacré un bri l lant  parcours, 

sans faute. Par tout où i l 
es t  passé, Jean Bapt is te 
Tine a ser vi  avec loyauté, 
dévouement et  abnégat ion 
dans les diverses posi t ions de 
commandement,  sur tout  dans 
les s t ructures opérat ionnel les 
de la gendarmerie terr i tor iale. 
I l  a exercé des responsabi l i tés 
en école mais aussi  en état -
major à caractère nat ional, 
in ternat ional,  in terminis tér ie l ,  
in terarmées et  mul t inat ional. 
Sa mère Adèle Mbaye, une 
dame ver tueuse qui l ’a couvé 
avec af fect ion et  tendresse 
l ’a beaucoup marqué. Père 
de fami l le exemplaire, Jean 
Bapt is te Tine a de qui tenir. 
Très épanoui à l ’ombre de 
son épouse bien aimée, notre 
sœur et  consœur  Seynabou 
Cor, journal is te chevronnée 
qui a fai t  les beaux jours 
de Radio Sénégal (RTS), 
qu’el le a dir igée avec brio et 
compétence. Pour l ’his toire 
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aussi ,  sa douce moi t ié Nabou 
pour les in t imes, fu t  consei l ler 
en communicat ion du Premier 
Minis t re Macky Sal l .
A ses deux enfants André Tine et 
Joachim Conse Ibrahima Tine, 
connus pour leur ef facement 
non feint ,  le Général Jean 
Bapt is te Tine a su inculquer 
les valeurs de patr iot isme, de 
loyauté, de discipl ine et  de 
civisme au ser vice de la patr ie 
à tout  ins tant.
In te l lectuel  fécond et  profond, 
Jean Bapt is te Tine, tê te pleine 
et  bien fai te es t  un homme 
structuré, à l ’espri t  v i f  e t 
aler te doté d’une cul ture 
encyclopédique. Passionné 
de lecture, sur tout  des l ivres 
mi l i taires et  des œuvres de 
guerres, Jean Bapt is te Tine 
raf fole de l i t térature. Son 
ouver ture d’espri t  e t  sa cur iosi té 
in te l lectuel le ne se l imi tent  pas 
seulement aux quest ions de 
défense et  de sécuri té.  Outre 
la lecture, la musique, le 
footbal l  e t  l ’équi tat ion sont ses 
hobbies.
Si le «Ngourbane» est  son plat 
préféré, Jean Bapt is te Tine, en 
bon sérère, raf fole de «Thiéré». 
Dans le cerc le res t reint  de ses 
amit iés,  on peut compter les 
colonels Abdou Aziz Ndao et 
Ismaï la Fal l  de la gendarmerie.
Son grand frère Céles t in 
Marie Tine, ancien directeur 
de l ’éducat ion populaire es t 
son homme de conf iance 
qui s ’occupe de toutes les 
quest ions fami l ia les.
Pour rappel,  lors de son 
ins tal lat ion à la tê te de la 
gendarmerie nat ionale, et 
parce que j ’ai  eu l ’ ins igne 
honneur de faire par t ie 
de ses invi tés,  i l  disai t  à 
ses adminis t rés, je le ci te: 
«j ’entends vous commander 
avec jus t ice, jus tesse et 
mesure».  Ainsi ,  i l  avai t 
décl iné son ambit ion autour 
de t rois axes :  l ’ in tensi f icat ion 
de l ’act iv i té opérat ionnel le, 

l ’adéquat ion des miss ions 
dédiées à la gendarmerie 
avec les équipements et 
infrastructures nécessaires 
et  enf in l ’amél iorat ion de la 
condi t ion sociale du personnel.
Homme de terrain, doublé 
d’un as de la sécuri té,  Jean 
Bapt is te Tine avai t  inscr i t 
son commandement dans la 
loyauté, la r igueur, la légal i té, 
le sér ieux, et  la discipl ine 
mi l i taire. Assurément, 
l ’hér i tage de ses valeureux 

prédécesseurs,    entrés dans 
l ’his toire que sont les généraux 
Ameth Fal l ,  Tamsir Omar Bâ, 
Al ioune Badara Konté, Jean 
Al fred Dial lo, Wal ly Faye, 
François Gomis, Pathé Seck, 
Abdoulaye Fal l ,  Mamadou 
Gueye Faye, Meïssa Niang 
et  Cheikh Sène, étai t  entre de 
bonnes mains. 
Pour l ’his toire, Jean Bapt is te 
Tine est  diplômé de la 
prest igieuse Académie royale 
mi l i taire de Meknès au Maroc. 
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I l  es t  également diplômé de 
l ’École des of f ic iers de la 
Gendarmerie nat ionale de 
Melun en France. Connu 
pour son engagement,  sa 
compétence et  sa loyauté, i l 
a eu un parcours de plus de 
30 ans de ser vice. Durant 
son parcours, i l  a occupé 
divers postes au sein de 
la Gendarmerie nat ionale, 
tant dans les uni tés mobi les 
que dans les compagnies 
terr i tor iales, et  a su met t re 
en valeur son talent e t  ses 
capaci tés managériales.
Ces fonct ions assumées 
lui  avai t  permis d’avoir 
une vis ion large de la 
Gendarmerie nat ionale. 
Commandant de la 
compagnie de Saint - Louis 
entre août 1994 et août 
1995, commandant de la 
compagnie de Ziguinchor 
de septembre 1995 à mars 
1996, le général Tine avai t 
dir igé aussi  l ’escadron 
bl indé de la Légion de 
gendarmerie d’ in ter vent ion 
de 1989 à 1994. I l  es t 
revenu à la Légion de 
gendarmerie d’ in ter vent ion 
en 2003.
I l  a également été 
commandant des écoles de 
la gendarmerie, marquant 
ainsi  plusieurs générat ions 
de gendarmes. Le général 
Tine a été à l ’or igine de 
grandes réformes de la 
gendarmerie mobi le et 
de son déploiement sur 
l ’ensemble du terr i toire 
nat ional.  La réforme de la 
logis t ique de la gendarmerie 
et  l ’é laborat ion des manuels 
prat iques dans ce domaine 
por tent son empreinte. 
Depuis son entrée en 
ser vice à la gendarmerie  
le 1er septembre 1981, le 
général Tine a gravi tous les 
échelons. I l  es t  passé sous -
l ieutenant le 1er octobre 
1984, l ieutenant en 1986, 
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capi taine en 1991, chef 
d’escadron à par t i r  de 1997, 
puis a été nommé l ieutenant -
colonel en 2003 et colonel en 
2006.
Après une mission accomplie 
à la tê te de la gendarmerie, 
Jean Bapt is te Tine fu t  nommé 
ensui te Ambassadeur en 
Russie, sous le magis tère du 
Président Macky Sal l .  C’est 
de cet te s tat ion prest igieuse 
qu’ i l  a été promu Minis t re de 
l ’ In tér ieur et  de la Sécuri té 
publ ique par le Président de la 
Républ ique Bassirou Diomaye 
Diakhar Faye.
Lors de la passat ion de ser vice 
au Minis tère de l ’ In tér ieur,  son 
prédécesseur Mouhamadou 
Makhtar Cissé, br i l lant 
inspecteur général d’Etat , 
n’avai t  pas manqué de tar i r 
d’éloges sur le  Général Jean 
Bapt is te Tine. I l  disai t  de lui 
que «le Général Tine est  un 
homme du sérai l ,  plus out i l lé 

que ma modeste personne. Ce 
que je sais de mon successeur, 
c’es t  quelqu’un de calme, 
de compétent et  de jus te. 
Vu son parcours au sein de 
la gendarmerie, sa réussi te 
dans la gest ion de la sécuri té 
in tér ieure ne souf f re d’aucun 
doute…».
Au surplus, le haut gradé est 
doublé d’un inte l lectuel  de 
haute facture
L’actuel  minis t re de l ’ In tér ieur 
du Sénégal a, en ef fe t ,   soutenu 
sa thèse de doctorat in t i tu lée « 
La gouvernance sécuri taire en 
Afr ique de l ’Ouest  à l ’ère des 
nouvel les menaces :  enjeux 
et  déf is dans la zone saharo-
sahél ienne ». 
A l ’ issue  de cet te soutenance, 
le Général Jean-Bapt is te Tine 
s’es t  vu at t r ibuer la ment ion 
« Très Honorable avec les 
fé l ic i tat ions du jur y ».
Le minis t re de l ’ In tér ieur et  de 
la Sécuri té Publ ique avai t  sais i 

cet te occasion pour exprimer 
encore, avec humil i té,  sa 
sat is fact ion. « Je m’honore 
humblement de mon t i t re de  
Docteur ».
Assurément,  s ’ i l  exis te un 
of f ic ier supérieur,  de surcroî t 
un général,  dont l ’humi l i té 
en bandoul ière es t  connue de 
tous, c’es t  bel  e t  bien, toutes 
propor t ions gardées Jean-
Bapt is te Tine. Dans l ’his toire 
des armées, di f f ic i le de 
t rouver un chef aussi  humble, 
ouver t  e t  disponible que 
l ’ex Haut commandant de la 
gendarmerie et  directeur de la 
jus t ice mi l i taire, aujourd’hui 
Minis t re de l ’ in tér ieur et  de 
la sécuri té publ ique, dont la 
préoccupat ion quot idienne est 
de vei l ler sur la quiétude de 
ses compatr iotes.
Sa grande maî tr ise de l ’ar t  de 
commander les hommes pour 
re lever les déf is et  en sor t i r 
v ic tor ieux laisse présager 
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que les é lect ions légis lat ives 
du 17 Novembre 2024 
seront l ibres, par fai tement 
organisées, t ransparentes et 
incontes tablement régul ières 
pour ce qui re lève de la 
responsabi l i té de son minis tère 
et  des ser vices qui lu i  sont 
rat tachés.
Républ icain par choix, soldat 
dans l ’âme, at taché au code 
d’honneur de son corps 
prest igieux, fondamentalement 
enraciné dans le socle des 
valeurs cul turel les s i  fécondes 
de ses ancêtres sérères,  le 
général Jean Bapt is te Tine 
est  cer tainement un gage de 
bonne réussi te de ce temps for t 
de la marche démocrat ique 
résolue du Sénégal qui es t 
unanimement reconnue.
I l  en sera de même face à 
l ’ immense déf i  de la sécuri té 
in tér ieure, son autre chal lenge. 
Avec lui ,  l ’espoir es t  permis.
  

Abdoulaye  Fofana SEC K
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GENERAL DE DIVISION MARTIN FAYE
HAUT COMMANDANT DE LA GENDARMERIE 

ET DIRECTEUR DE LA JUSTICE MILITAIRE

GENERAL DE BRIGADE PAPA DIOUF
HAUT COMMANDANT EN SECOND 

DE LA GENDARMERIE 
ET SOUS-DIRECTEUR 

DE LA JUSTICE MILITAIRE

GENERAL DE 
BRIGADE 

ASSANE BÈYE
COMMANDANT DE 
LA GENDARMERIE 

TERRITORIALE

GENERAL DE BRIGADE 
JEAN-BERTRAND BOCANDÉ

COMMANDANT DE LA 
GENDARMERIE MOBILE



Depuis le 16 janvier 2023, 
la Br igade nat ionale 
des Sapeurs -Pompiers 
es t  entre les mains 

exper tes du Général de brigade 
Mamadou Ndoye. Connu pour 
son professionnal isme, sa 
r igueur, son sér ieux et  son 
intransigeance sur les sacro-
saint  pr incipes ce bri l lant 
of f ic ier supérieur aux capaci tés 
managériales remarquables  es t 
l ’homme qu’ i l  faut  à la place 
qu’ i l  faut .
Pour l ’his toire, la Br igade 
nat ionale des Sapeurs -pompiers 
es t  une formation et  un grand 
commandement mi l i taire 
re levant du Minis tère de 
l ’ In tér ieur.  Ses uni tés peuvent 
par t ic iper aux revues, déf i lés 
et  cérémonies of f ic ie l les,  sous 
réser ve que le ser vice de lu t te 
contre l ’ incendie et  des secours 
soi t  assuré.
La Brigade nat ionale des 
Sapeurs -pompiers dont la 
compétence s’étend sur 
l ’ensemble du terr i toire 
nat ional,  es t  chargée des 
secours et  de la protect ion tant 
contre les incendies que contre 
les péri ls  ou accidents de toutes 
natures menaçant la sécuri té 
publ ique. A ce t i t re, e l le es t 
par t icul ièrement chargée :
• de la prévent ion et  la 
prévis ion des r isques pour 
la protect ion des personnes, 
des biens et  des ins tal lat ions 
s t ratégiques ;
• des secours d’urgence et 
de la lu t te contre les incendies, 
les péri ls  e t  les accidents de 
toutes natures pouvant menacer 
la sécuri té publ ique.
Dans le cadre de ses miss ions, la 
Br igade nat ionale des Sapeurs -
pompiers concour t  avec les 
autres ser vices concernés, à la 

gest ion des catastrophes et  à la 
protect ion de l ’environnement.
El le peut par t ic iper également 
aux opérat ions extér ieures de 
l ’E tat  par l ’envoi de personnels 
ou de détachement organique.
Le Commandant de la Br igade 
nat ionale des Sapeurs -pompiers 
assis te le Minis t re de l ’ In tér ieur 
dans ses at t r ibut ions re lat ives 
à la sécuri té des personnes et 
à la préser vat ion des biens. I l 
es t  responsable de l ’appl icat ion 
des plans et  direct ives, arrêtés 
par le Minis t re de l ’ In tér ieur.
Dans le domaine de la 
préparat ion et  de l ’emploi des 
forces, i l  es t  responsable de la 
formation et  du per fect ionnement 
des personnels d’act ive de la 
Br igade nat ionale des Sapeurs -
pompiers,  de la préparat ion 
et  de l ’entraînement des 
uni tés opérat ionnel les ainsi 

que de l ’organisat ion et  du 
fonct ionnement des ser vices 
d’ incendie et  de secours. I l 
par t ic ipe à la formation des 
réser vis tes.
Le Commandant de la Br igade 
nat ionale des Sapeurs -pompiers 
assure la gest ion des personnels 
et  des ressources de la Br igade 
nat ionale des Sapeurs -
Pompiers.  I l  prépare le budget 
déconcentré de l ’E tat -major, 
des Groupements et  organismes 
d’adminis t rat ion et  de sout ien 
de la Br igade nat ionale des 
Sapeurs -pompiers.
I l  vei l le au maint ien de la 
discipl ine et  du moral du 
personnel ainsi  qu’à l ’entret ien 
et  la protect ion des ins tal lat ions, 
équipements et  matér ie ls de la 
Br igade nat ionale des Sapeurs -
pompiers.

Abdoulaye  Fofana SEC K
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La  maî t r ise de l ’organisat ion 
d’élect ions par le Minis tère 
de l ’ in tér ieur ne souf f re 
d’aucun doute.

Depuis l ’ indépendance, toutes 
les é lect ions qui se sont 
déroulées, l ’ont  é té par ses 
soins et  ont permis en 2000 
de vivre la première al ternance 
démocrat ique suivie de deux 
autres à l ’occasion des scrut ins 
président ie ls de 2012 puis de 
2024.
Des of f ic iers généraux de 
l ’armée, de la gendarmerie ou 
de la douane ont souvent été 

à la baguet te de ces bel les 
œuvres démocrat iques.
Le Général Jean Bapt is te Tine 
ne déparera pas dans ce décor 
d’ i l lus t res ser vi teurs de l ’E tat 
qui ont écr i t   en le t t res d’or des 
pages his tor iques du Sénégal 
en construct ion.
I l  rassure, en bon chef mi l i taire 
sachant qu’ i l  t ient  un bâton 
que lui  ont légué les généraux 
Lamine Cissé, Mamadou 
Niang, Pathé Seck et  le br i l lant 
inspecteur général d’Etat , 
Off ic ier supérieur des Douanes 
Mouhamadou Makhtar Cissé. 

Le Général Jean Bapt is te 
Tine sai t  qu’ i l  pourra 
compter sur ses ser vices et 
direct ions dédiés en matière 
d’organisat ion d’élect ions à 
la tê te desquels se t rouvent 
des sénégalais foncièrement 
patr iotes, républ icains et 
dotés d’une exper t ise sol ide 
et  éprouvée sous la condui te 
éclairée du Général de pol ice 
Mame Seydou Ndour, DGPN, 
du talentueux magis t rat  Biram 
Sène et  d’autres compétences 
discrètes de la DGE.

Ibrah ima N DIAYE

UN DEPARTEMENT RODÉ EN MATIERE UN DEPARTEMENT RODÉ EN MATIERE 
D’ORGANISATION D’ELECTIONSD’ORGANISATION D’ELECTIONS

DES DIRECTIONS ET SERVICES ENTRE DES DIRECTIONS ET SERVICES ENTRE 
DES MAINS EXPERTESDES MAINS EXPERTES

LE MINISTÈRE DE L’INTERIEUR 
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE
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PRES DE 12 MILLIARDS DE FCFA PRES DE 12 MILLIARDS DE FCFA 
POUR L’IMPRESSION DES BULLETINS POUR L’IMPRESSION DES BULLETINS 

ET DOCUMENTS DE PROPAGANDEET DOCUMENTS DE PROPAGANDE

ELECTIONS LEGISLATIVES DU 17 NOVEMBRE 2024

Les prix élevés la 
confect ion et  de 
l ’ impression des 
bul le t ins de vote 

pour les 41 l is tes pose 
avec per t inence la 
quest ion de l ’opt imisat ion 
des dépenses l iées à 
l ’organisat ion du scrut in 
électoral .  D’un coût de 11 
mi l l iards 664, 5 mi l l ions 
de FCFA, l ’ impression des 
bul le t ins de vote re lance 
le débat sur la nécessi té 
du bul le t in unique comme 
solut ion. 
La démocrat ie n’a pas 
de prix, mais e l le a un 
coût.  Le prochain scrut in 
légis lat i f  du 17 novembre 
2024 n’échappe pas à la 
règle.
Selon les informations 
récol tées auprès de la 
Direct ion générale des 
élect ions (DGE), le coût de 
l ’ impression des bul le t ins 
de vote pour les prochaines 
légis lat ives s’é lève à 11 
mi l l iards 664, 5 mi l l ions de 
FCFA. Cet te enveloppe va 
ser vir  à imprimer 348 mi l l ions 
de bul le t ins de vote et  autres 
documents de propagande 
(af f iches et  professions de foi ) 
au prof i t  des 41 l is tes retenues 
pour ce scrut in. Toujours selon 
nos in ter locuteurs à la DGE, 
chaque l is te se voi t  doter de 
8,5 mi l l ions de bul le t ins pour 
l ’ensemble du terr i toire nat ional 
et  de la Diaspora pour un coût 

uni taire de 284,5 mi l l ions de 
Fcfa. Sans oubl ier le coût de 
l ’acquis i t ion et  le t ranspor t  de 
matér ie l  lourd ( isoloirs,  urnes) 
qui devrai t  majorer le budget 
f inal du prochain scrut in 
légis lat i f . 

LA N EC ESS ITE DU 
BU LLETI N U N IQU E 

POU R L’AVE N I R

Ces chi f f res sur le coût des 
bul le t ins ont re lancé le débat 
sur la rat ional isat ion des 
dépenses l iées à l ’organisat ion 

des di f férents scrut ins 
dans notre pays. 
Dans cet te opt ique, 
l ’Adminis t rat ion, à t ravers 
des mesures comme la 
réduct ion du format du 
bul le t in t radi t ionnel, 
a tenté de répondre à 
cet te problématique. 
Toutefois,  le minis t re de 
l ’ in tér ieur et  de la sécuri té 
publ ique, le général Jean-
Bapt is te Tine, à la sui te 
d’une concer tat ion avec 
les acteurs pol i t iques 
et  de la société civ i le, 
s ’es t  heur té à l ’host i l i té 
d’une grande par t ie de 
la c lasse pol i t ique qui a 
soul igné que beaucoup 
de candidats sont 
di f f ic i lement ident i f iables 
par une grande majori té 
d’électeurs.  Dans un souci 
de consensus paci f icateur, 

i l  a maintenu le s tatu quo ante.

D’après eux, le format rédui t 
du bul le t in r isque de créer une 
inégal i té entre les candidats 
de grandes coal i t ions et  les 
autres formations pol i t iques. 
Ainsi ,  le format t radi t ionnel 
des bul le t ins a été maintenu 
au grand dam de cer tains 
membres de la société civ i le 
qui réclamaient de mei l leurs 
procédés d’opt imisat ion de la 
dépense publ ique en matière 
d’élect ions.

Diarra  DIOP
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LE GÉNÉRAL JEAN BAPTISTE TINE LE GÉNÉRAL JEAN BAPTISTE TINE 
RÉITÈRE L’ENGAGEMENT DU CHEF RÉITÈRE L’ENGAGEMENT DU CHEF 
DE L’ETAT SUR LES QUESTIONS DE DE L’ETAT SUR LES QUESTIONS DE 
L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENTL’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

MAGAL DE TOUBA 2024

Le minis t re de l ’ In tér ieur 
et  la Sécuri té publ ique, 
Général Jean Bapt is te 
Tine, a réi téré, lors du 

Magal de Touba, la volonté 
et  l ’engagement des pouvoirs 
publ ics à entreprendre des 
projets s t ructurants pour 
at ténuer les problèmes l iés à 
l ’assainissement et  à l ’accès à 
l ’eau dans la vi l le de sainte.

Le Général Tine  a assuré de la 
disponibi l i té du gouvernement à 
accompagner Touba, deuxième 
vi l le la plus peuplée du Sénégal 
après Dakar, pour amél iorer 
le cadre de vie et  de bien-être 
des populat ions. Au nom du 
Président de la Républ ique, i l 
a compati  avec les habi tants 
de Touba touchés par des 
inondat ions pendant la période 
du Magal.

I l  a appelé les jeunes à res ter au 
Sénégal au l ieu de s’adonner à 
l ’émigrat ion i rrégul ière.

“Le gouvernement dir igé par 
le Premier minis t re Ousmane 
Sonko compte sur la jeunesse 
pour re lever les déf is de notre 
pays. Et  nous comptons sur le 
sout ien du khal i fe à t ravers 
la sensibi l isat ion pour l imi ter 
les vagues de dépar t”,  a - t - i l 
mar te lé.

Jean Bapt is te Tine a sol l ic i té des 
prières pour un bon hivernage, 
pour la paix, la concorde et  la 
prospéri té au Sénégal.

Dans un autre regis t re, le 
minis t re de l ’ In tér ieur a présenté 
ses condoléances aux fami l les 
des vic t imes  des accidents de 
la circulat ion. Non sans appeler 
les jeunes, dans ce contexte 
de dépar ts récurrents de 
migrants i r régul iers notamment 
par voie mari t ime vers les 
côtes européennes avec leur 

cor tège de mor ts,  à res ter au 
Sénégal au l ieu de s’adonner 
à l ’émigrat ion i rrégul ière. 
«Le gouvernement dir igé par 
le Premier minis t re Ousmane 
Sonko compte sur la jeunesse 
pour re lever les déf is de notre 
pays. Et  nous comptons sur le 
sout ien du Khal i fe,  à t ravers 
la sensibi l isat ion, pour l imi ter 
les vagues de dépar t», a - t - i l 
indiqué. I l  a enf in demandé au 
Khal i fe général des Mourides 
de prier pour un bon hivernage. 

Ousmane SEC K
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JEAN BAPTISTE TINE, UN HOMME DE JEAN BAPTISTE TINE, UN HOMME DE 
TERRAIN, UN MINISTRE SOUCIEUX DU TERRAIN, UN MINISTRE SOUCIEUX DU 
CULTE ET UN MANAGER DE PROXIMITÉCULTE ET UN MANAGER DE PROXIMITÉ

GAMOU DE TIVAOUANE 2024

Le Minis t re de l ’ In tér ieur et 
de la Sécuri té,  le Général 
Jean-Bapt is te Tine a 
insis té lors du Gamou de 

Tivaouane,  sur l ’urgence d’un 
retour aux ver tus incarnées par 
le prophète Mohammed (PSL), 
dans un contexte marqué par des 
menaces en tous genres et  une 
per te des valeurs re l igieuses et 
morales.
‘ ’Le contexte actuel  marqué par 
des menaces de tous genres et  une 
per te préoccupante des valeurs 
re l igieuses et  morales, appel le, 
de notre par t ,  un retour aux 
nombreuses ver tus incarnées par 
le prophète Mohammed (Paix et 
salut  sur Lui ) ,  dont nous célébrons 
la naissance aujourd’hui et  qui 
( jus t i f ie)  ce rassemblement de 
foi  e t  d’espérance’’ ,  a déclaré 
le minis t re de l ’ In tér ieur et  de la 
Sécuri té publ ique.

Jean-Bapt is te Tine conduisai t  une 
délégat ion venue représenter le 
gouvernement à la cérémonie 
of f ic ie l le de la 122-ème édi t ion 
du Gamou de Tivaouane.
Le chef de l ’État et le gouvernement 
ont suivi  avec un grand intérêt  le 
Forum du Gamou de cet te année, 
centré autour d’une thématique 
inspirée du hadi th du prophète 
(Paix et  salut  sur Lui ) ,  que je ci te 
« J ’ai  é té envoyé pour par faire 
les nobles valeurs », a indiqué le 
minis t re de l ’ In tér ieur.
I l  a re levé le caractère “inclusi f“ 
de l ’édi t ion 2024 du Gamou, 
qui a enregis t ré la présence de 
f idèles venus de divers horizons 
à t ravers le monde.
M Tine a évoqué les “innovat ions 
majeures“ du Gamou de cet te 
année, visant à “mieux met t re en 
lumière le message authent ique 
sur les valeurs qui doivent sous -

tendre nos act ions de tous les 
jours“.
I l  avai t  annoncé, à cet  ef fe t ,  une 
commande de 100 exemplaires 
de l ’ouvrage int i tu lé ‘ ’Seydi El 
Hadj Malick Sy, érudi t  e t  souf i 
afr icain du début du 20e siècle’’ , 
sous la direct ion des professeurs 
Abdou Salam Fal l  e t  Abdou Aziz 
Kébé. L’ouvrage est  préfacé 
par Cheikh El  Hadj Malick Sy 
Dabakh. Ces exemplaires seront 
dis t r ibués aux membres du 
gouvernement.
Le Général,  Jean Bapt is te Tine 
d’af f i rmer que Madame Khady 
Diène Gaye, Minis t re de la 
Jeunesse, des Spor ts et  de la 
Cul ture fera une commande 
de 100 exemplaires qui seront 
dis t r ibués aux bibl iothèques. 
Une promesse tenue par le 
Minis t re en charge de la cul ture.

Ousmane SEC K
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LE GENERAL JEAN BAPTISTE TINELE GENERAL JEAN BAPTISTE TINE
«L’EGLISE FORME DEPUIS «L’EGLISE FORME DEPUIS 

TOUJOURS DES CITOYENS MODELES TOUJOURS DES CITOYENS MODELES 
AU SERVICE DE LA NATION »AU SERVICE DE LA NATION »

136e EDITION DU PELERINAGE MARIAL DE POPENGUINE

«L’égl ise a toujours 
joué sa par t i t ion dans 
l ’ef for t  nat ional de 
développement de la 

construct ion de notre nat ion par 
sa déterminante contr ibut ion de 
la promotion de la santé, de 
l ’éducat ion, des jeunes et  des 
femmes. L’Égl ise forme depuis 
toujours des ci toyens modèles 
au ser vice de la Nation. C’est 
une noble miss ion qui cadre 
par fai tement avec la vis ion 
et  la volonté af f ichée par le 
Président Bassirou Diomaye 
Faye pour la res taurat ion des 
valeurs re l igieuses, morales et 
républ icaines indispensables 
à tous projets de société de 

développement durable por teur 
de frui ts  » a déclaré le minis t re 
de l ’ In tér ieur,  August in Tine venu 
représenté le Président Bassirou 
Diomaye Faye á la cérémonie de 
la 136e édi t ion du pèler inage 
marial  de Popenguine.
Par lant au nom du chef de 
l ’E tat ,  le minis t re de l ’ In tér ieur a 
af f i rmé, « i l  me plaî t  de relever 
la posi t ion sage, courageuse 
et  constante de l ’Égl ise qui, 
à t ravers ses dir igeants ou 
encore ses s t ructures, a toujours 
défendu la jus t ice et  promu la 
paix pour le t r iomphe de la 
démocrat ie. I l  nous incombe 
alors de poursuivre dans la 
prière agissante et  l ’act ion de 

grâce la marche en avant de 
notre pays pour des lendemains 
mei l leurs tout  en vei l lant  à 
préser ver sa s tabi l i té pol i t ique, 
sociale et  ins t i tu t ionnel le.  Pour 
ce faire, la vie inspirante de la 
vierge Marie et  un engagement 
ci toyen renforcé des f idèles 
cathol iques, notamment des 
jeunes pourront être des in trants 
de qual i té pour la mise en 
œuvre du concept :  Jub jubeul, 
jubunt i  s i  cher au Chef de l ’E tat 
Bassirou Diomaye Faye dans 
son ambit ion de construct ion 
nat ionale d’un Sénégal uni, 
souverain, jus te et  prospère », a  
laissé entendre le Général Tine.

Momar WADE
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JEAN BAPTISTE TINE A RASSURÉ LES JEAN BAPTISTE TINE A RASSURÉ LES 
POPULATIONS SUR L’ENGAGEMENT DE L’ETAT POPULATIONS SUR L’ENGAGEMENT DE L’ETAT 

À ÊTRE À LEURS CÔTÉS ET SANS RELÂCHEÀ ÊTRE À LEURS CÔTÉS ET SANS RELÂCHE

DEPLACEMENT A TAMBA ET MATAM

Le Minis t re de l ’ In tér ieur et 
de la Sécuri té publ ique, 
le Général Jean-Bapt is te 
Tine, étai t  en vis i te dans 

les régions de Tambacounda et 
Matam. L’autor i té s ’es t  d’abord 
rendue dans le dépar tement 
de Bakel pour exprimer son 
sout ien aux fami l les vic t imes 
des inondat ions l iées aux 
crues qui sont à l ’or igine de 
plusieurs désagréments où les 
eaux ont quasiment envahi les 
habi tat ions, les édi f ices publ ics 
et  les champs. Sur les l ieux, le 
minis t re de l ’ In tér ieur   a pris 
connaissance des impor tants 
dégâts qui ont poussé plusieurs 
habi tants à abandonner leur 
maison. 
Après avoir témoigné aux 
impactés, le sout ien du 
gouvernement,  Jean Bapt is te 
Tine, les a rassurés « sur la mise 
en place de solut ions rapides 
», annonçant que « l ’assis tance 
aux vic t imes cont inuera sans 
re lâche ». 
Magnif iant à l ’occasion, 
le t ravai l  des autor i tés 
adminis t rat ives, des forces de 
défense et  de sécuri té,  ainsi 
que de toutes les ins t i tu t ions 
impl iquées dans la gest ion de 
cet te cr ise, le minis t re a réi téré 
« l ’engagement de l ’É tat  du 
Sénégal à appl iquer les mesures 
d’accompagnement nécessaires 
pour aider les populat ions à 
surmonter cet te épreuve ».
Au niveau du vi l lage de 
Dembancané (Kanel ) ,  s i tué dans 
le Dandé Mayo sud, où la crue 

a entraîné une inondat ion des 
habi tat ions et  des périmètres 
agricoles, le minis t re de 
l ’ In tér ieur et  de la Sûreté 
publ ique, après avoir appor té un 
réconfor t  moral aux s inis t rés, a 
invi té,  les populat ions r iveraines 
du f leuve Sénégal au calme et 
à la vigi lance face à la montée 
des eaux. «Les eaux sont encore 
là,  l ’évolut ion est  suivie de près 
par les ser vices compétents. 
Nous al lons accompagner le 
processus quel que soi t  son 
déroulement,  j ’appel le les 
populat ions au calme et  à 
la vigi lance », a- t - i l  déclaré, 
après avoir entretenu les 
populat ions, de la compassion 

et  la sol idari té du chef de l ’É tat 
e t  du gouvernement face à cet te 
épreuve t rès di f f ic i le. 
Les disposi t ions prises par 
l ’É tat  ont appor té le réconfor t 
s i  nécessaire à des populat ions 
éprouvées mais conf iantes. 
Rappelant que dès les premières 
heures de la cr ise, des mesures 
d’urgence ont été opérées pour 
accompagner les s inis t rés par la 
dis t r ibut ion de vivres, de tentes 
et  d’eau potable de manière 
progressive au niveau de  tous 
les vi l lages impactés » ;  le 
Général Tine les a rassurés sur 
l ’engagement de l ’E tat  à être à 
leurs côtés et  sans re lâche.

Momar WADE
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Nati f  de Dieuppeul, 
Mame Seydou Ndour 
es t  issu d’un père 
technicien supérieur 

en santé et  d’une mère qui 
a chois i  le s tatu t  de femme 
au foyer pour se consacrer 
ent ièrement au bien-être de ses 
enfants.  Marié à une épouse et 
père de fami l le exemplaire, i l 
res te t rès at taché à sa maman 
dont l ’af fect ion ne lui  a jamais 
fai t  défaut.  De ses parents,  i l  a 
reçu une éducat ion r igoureuse 
et  des valeurs qui font de 
lui  un homme de principes 
inébranlables. 
C’est  dans la capi tale du 
Baol,  au domici le de son 
homonyme à Diourbel que le 
jeune Mame Seydou Ndour va 
entamer son cursus pr imaire 
(c lasse de Ci) .  I l  s ’ i l lus t re 
par une bri l lante année 
académique ponctuée par des 
notes d’excel lence et  autres 
appréciat ions honorables du 
corps enseignant.  Au terme 
de l ’année académique, le 
jeune potache fai t  son come-
back dans la capi tale où i l  es t 
inscr i t  à l ’école Issa Kane (ex 
Bassam Goumba) de Grand 
Dakar. 
Alors qu’ i l  venai t  à peine 

UN HOMME DU SERAIL UN HOMME DU SERAIL 
A LA PLACE QU’IL FAUTA LA PLACE QU’IL FAUT

CONTROLEUR GENERAL DE POLICE 
MAME SEYDOU NDOUR

DIRECTEUR GENERAL DE LA POLICE NATIONALE

Nommé le 29 Mai 2024 à la tête de l’Institution, le nouveau Directeur Général de la Police Nationale 
(DGPN) n’est pas en terrain inconnu. Jusque-là directeur de la police de l’air et des frontières, le désormais 
ex (Dpaf) prend les commandes de la Direction générale de la police nationale (Dpgn). Une nomination 

à la plus haute station de commandement de la police saluée unanimement par ses pairs et par les 
populations sénégalaises.
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d’achever br i l lamment son 
cursus scolaire dans cet 
é tabl issement pr imaire, le 
jeune potache nourr i t  une 
grande ambit ion :  por ter la 
tenue mi l i taire, en passant 
le concours du Pr ytanée 
mi l i taire de Saint - Louis.  Une 
passion qu’ i l  a vu nai t re à 
force d’obser ver les parades 
de ces enfants de t roupes, à 
l ’occasion des déf i lés du 4 
avri l  couver ts par la RTS. Notre 
défunt et  bien aimé grand-
f rère et  confrère Amadou 
Mbaye Loum, le baroudeur 
de l ’ information, s ’ i l lus t rai t 
mer vei l leusement lors de cet 
exercice.
C’est  à Saint - Louis,  au Pr ytanée 
mi l i taire Charles N’tchoréré 
que l ’enfant de Dieuppeul va 
faire son entrée « dans la cour 
des grands ». I l  in tègre la 
promotion 1982 qu’ i l  par tage 
avec plusieurs hauts cadres de 
notre pays.
Après l ’obtent ion du  
baccalauréat,  i l  es t  or ienté à 
la facul té de Droi t  de l ’UCAD,  
où i l  décroche sa maî t r ise de 
droi t  pr ivé, opt ion droi t  des 
af faires en 1993. L’année 
d’après Mame Seydou Ndour 
réussi t  le concours direct  des 
of f ic iers de pol ice. Deux ans 
plus tard, i l  passe avec brio 
le concours de commissaire de 
pol ice et  rejoint  son premier 
poste au commissariat  de 
Thiaroye. 
I l  a ser vi  dans plusieurs 
autres commissariats du pays 
notamment à Saint - Louis, 
Tamba et Mbour, ainsi  que 
dans di f férents ser vices de 
la pol ice, sans compter ses 
mul t ip les  miss ions onusiennes. 
Le f r ingant commissaire de 
pol ice se spécial isera dans 
un secteur par t icul ier,  celui 
de la  répression i l l ic i te des 
s tupéf iants après un diplôme 
de spécial i té obtenu à Paris. 
Mame Seydou Ndour a été 
nommé contrôleur général de 

la Pol ice en 2022. C’est  au 
niveau de l ’Off ice Central  de 
Répression du Traf ic i l l ic i te 
des Stupéf iants (OCRTIS) qu’ i l 
s ’es t  le plus dis t ingué avec de 
nombreuses réal isat ions. Pour 
rappel,  en 2014, i l  a été élu 
personnal i té de l ’année par 
des ONG de lu t te contre les 
drogues te l les que « Jamra » 
et  l ’Obser vatoire de vei l le 
et  de défense des valeurs 
cul turel les,  en reconnaissance 
de son engagement dans la 
lu t te contre les s tupéf iants.
Son passage comme directeur 
de la pol ice de l ’air  e t  des 
f ront ières niché dans son 
Dieuppeul natal ,  avai t  f rappé 
les espri ts .
Pour l ’his toire, Mame Seydou 
Ndour fu t  aussi  un grand 
footbal leur.  Un vrai renard des 
sur faces, un buteur patenté qui 
savai t  reconver t i r  n’ impor te 
quel le défense en passoir 
lors des matchs de footbal l 
auxquels i l  prenai t  par t ,  au 
pr ytanée mi l i taire.

A l ’occasion de son ins tal lat ion 
dans ses nouvel les fonct ions, 
le Minis t re de l ’ In tér ieur et 
de la Sécuri té publ ique, le 
général Jean Bapt is te Tine, 
en présence de plusieurs 
hautes autor i tés,  dont le 

chef d’état -major général 
des armées, Mbaye Cissé, 
et  le haut commandant de la 
Gendarmerie et  directeur de la 
jus t ice mi l i taire, Mar t in Faye 
a loué les qual i tés humaines 
et  professionnel les de Mame 
Seydou Ndour, ainsi  que son 
s ty le de management inspirant 
et  mot ivant,  le décrivant 
comme un « haut fonct ionnaire 
au parcours é logieux jalonné 
de grandes réussi tes ».  
Sa capaci té à motiver et 
inspirer ses équipes pour 
at teindre les object i fs  f ixés ne 
souf f re d’aucun doute comme 
l ’a rappelé s i  bien, le Minis t re 
de l ’ In tér ieur et  de la Sécuri té 
Publ ique, le Général Jean-
Bapt is te Tine.
A coup sûr,  le Contrôleur 
général de pol ice Mame 
Seydou Ndour, conduira 
cet te prest igieuse ins t i tu t ion 
vers des réformes et  autres 
chant iers de modernisat ion, 
face aux enjeux sécuri taires 
de l ’heure. Un pari  qui sera 
réussi  avec l ’ impl icat ion 
des personnels de pol ice, 
connus pour leur dévouement, 
leur professionnal isme, leur 
abnégat ion et  engagement au 
ser vice de la patr ie.

Abdoulaye  Fofana SEC K
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En 2019, le Sénégal 
s ’achemine vers sa 
première élect ion 
président ie l le avec 

un parrainage ci toyen qui 
met par t is  pol i t iques et 
indépendants sur le même pied 
d’égal i té.  Le 19 avri l  2018, 
l ’Assemblée nat ionale es t  en 
surchauffe, avec une sér ie 
d’arres tat ions d’opposants et 
d’act iv is tes qui protes taient 
contre cet te loi  qui ne fai t 
pas l ’objet  de consensus. 
L’opposi t ion soupçonne le 
par t i  au pouvoir d’user de 
s t ratagèmes pour él iminer 
de potent ie ls candidats.  La 
vér i f icat ion et  le contrôle 
sont conf iés au Consei l 
const i tu t ionnel. 
Du f i l t re,  i l  ne res te que 5 
candidats qui vont s ’af f ronter. 
Alors,  pour rassurer et  montrer 
sa bonne foi ,  le Président du 
Consei l  const i tu t ionnel de 
l ’époque, Papa Oumar Sakho 
entreprend une campagne de 
communicat ion et  d’expl icat ion 
en invi tant les médias à Saly. 
Pour rappel,  Biram Sène étai t 
à l ’époque parmi les assis tants 
du Consei l  Const i tu t ionnel. 
Devant un par terre de 
personnal i tés,  i l  avai t  sédui t 
l ’assis tance par sa pédagogie 
et  sa mai t r ise du sys tème 
( f ichier et  parrainage). 
Connu pour sa r igueur, sa 
perspicaci té, sa persévérance, 

UN BRILLANT MAGISTRAT UN BRILLANT MAGISTRAT 
A LA TETE DE LA DGEA LA TETE DE LA DGE

BIRAM SENE, DIRECTEUR GENERAL DES ELECTIONS

Ancien  Directeur de la Formation et de la communication à la DGE, Biram Sène, est le premier magistrat 
à occuper la fonction de Directeur Général de cette prestigieuse institution. Le natif de Mbellacadiao, est 
un brillant sujet fait d’un bois rare. Aux âmes bien nées, la valeur n’attend point le nombre des années.
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son professionnal isme et  son 
engagement,  Biram Sène 
est  décri t  par ses proches 
col laborateurs comme une 
personne honnête, un travai l leur 
sér ieux et  infat igable dans ce 
qu’ i l  fai t  quot idiennement. 
Jeune subst i tu t  du procureur 
de la Républ ique près le 
t r ibunal de grande ins tance 
de Dakar, sous l ’autor i té,  à 
l ’époque, de l ’actuel  Minis t re 
de la Jus t ice, garde des 
sceaux, Ousmane Diagne,  i l  
avai t  eu l ’ ins igne honneur de 
prononcer le discours d’usage 
de l ’Audience solennel le de 
Rentrée des cours et  t r ibunaux, 
le 12 janvier 2016. Avec 
l ’é loquence, i l  avai t  t rai té 
un sujet  d’actual i té autour 
du thème : «Les col lect iv i tés 
locales et  le contrôle de 
légal i té». Peut -ê t re bien que le 
« Code général des col lect iv i tés 
terr i tor iales annoté», qu’ i l  a 

coécri t  avec Léopold Wade, 
en 2023, publ ié aux édi t ions 
L’Harmat tan Sénégal,  é tai t  un 
s igne annonciateur et  une sui te 
logique ! Et  ce n’es t  pas son seul 
l ivre, lu i  qui demeure et  res te 
un assoi f fé de connaissances.

Ti tu laire d’un D.E.A. en Droi t 
publ ic général,  doctorant, 
chargé de cours à la Facul té 
des Sciences jur idiques et 
pol i t iques de Dakar, à l ’École 
supérieure polytechnique 
(Esp) de Dakar et  à l ’École 
nat ionale de Pol ice, Biram 
Sène, es t  un bri l lant  formateur 
et  un pédagogue aver t i . 
Parmi ses publ icat ions f igure, 
«Le content ieux adminis t rat i f 
:  Essai de l is te des actes 
suscept ibles et  des actes 
insuscept ibles de recours pour 
excès de pouvoir».
L’univers i taire Biram Sène 
est  doublé d’un chercheur et 

producteur scient i f ique fécond 
dans sa discipl ine. 
Avec son ancien col lègue et 
ami, Adama Traoré, magis t rat 
devenu avocat,  i l  a publ ié 
un recuei l  pour rendre moins 
pénible l ’accès à la légis lat ion 
foncière et  domaniale avec 
«Recuei l  de textes fonciers 
et  domaniaux», 1ère Edi t ion 
2013 et 2e édi t ion publ iée 
en 2019 préfacées par le 
Professeur Abdoulaye Dièye. 
I l  es t  revenu à la charge avec 
son ami inséparable, Adama 
Traoré pour rédiger un chef -
d’œuvre int i tu lé :  «Code 
électoral  annoté, 2024», 
précédé de «Code des douanes 
du Sénégal annoté», édi t ion 
2022, avec Adama Traoré et 
Dr Malick Faye. En 2018, i l 
publ ie avec Amadou Dicko 
Mbal lo et  Mamadou Birane 
Wane, «Jus t ice mi l i taire, 
recuei l  de textes annoté», 
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préfacé par le Général Meissa Niang et  édi té par la 
maison d’édi t ion ABIS…
Exper t  de s tatut  in ternat ional,  Biram Sène est 
consul té et  consei l le plusieurs organes et  ins t i tu t ions 
nat ionales ou internat ionales en matière jur idique ou 
électorale.
Originaire de Thiaba, dans la commune de 
Mbel lacadiao, une col lect iv i té terr i tor iale nichée 
dans le dépar tement de Fat ick, ce sérère bon teint  a 
fai t  ses études au lycée Valdiodio Ndiaye de Kaolack 
où i l  a obtenu son bac avant d’être or ienté à la Facul té 
des sciences jur idiques et  pol i t iques de l ’Univers i té 
Cheikh Anta Diop de Dakar. I l  aime bien rappeler 
au sujet  du sys tème électoral  que :  «Le processus 
électoral  sénégalais,  bien que ci té en exemple, n’es t 
pas, en ef fe t ,  par fai t .  Les constants ef for ts  pour être 
au niveau des s tandards in ternat ionaux en matière de 
t ransparence et  de s incéri té,  semblent être ignorés de 
la par t  d’une classe pol i t ique et  de ci toyens toujours 
plus exigeants», avai t - i l  déclaré aux par t ic ipants 
de l ’ate l ier sur le sys tème électoral  organisé par 
le Forum civi l .  C’est  que Biram Sène est  un exper t 
chevronné et  un formateur reconnu en la matière 
électorale. I l  a condui t  plusieurs formations de haut 
niveau en matière de révis ion des l is tes é lectorales, 
sur les parrainages, sur l ’ef f icaci té judiciaire, entre 
autres.
Biram Sène ambit ionne avec ses équipes, de por ter 
la Dge au sommet de son ar t ,  au moment où le 
Sénégal pourrai t  se lon cer tains obser vateurs,  passer 
au modèle d’une autor i té indépendante avec une 
Ceni qui se chargerai t  du processus électoral ,  donc 
un organe indépendant du minis tère de l ’ In tér ieur. 
Face à la prol i férat ion des par t is  pol i t iques, qui seront 
bientôt  400, Biram Sène cer t i f ie que le parrainage 
est  un sys tème qui n’es t  pas mauvais mais qu’ i l  faut 
par faire progressivement.
A l ’ombre du Général Jean Bapt is te Tine, Minis t re 
de l ’ In tér ieur et  de la Sécuri té Publ ique, Biram Sène, 
Directeur Général des Elect ions, à la tê te d’une équipe 
compétente et  dévouée,  abat un t ravai l  remarquable 
au ser vice de son pays.
Assurément,  l ’adminis t rat ion électorale es t  entre de 
bonnes mains. Des mains exper tes, cel le d’un sachant 
doublé d’un prat iquant du droi t  é lectoral ,  épris de 
droi t ,  mais aussi  de jus t ice, parce qu’univers i taire et 
magis t rat  à la fois.
Cel le d’un haut fonct ionnaire qui,  sor t i  des cours et 
t r ibunaux, connai t  e t  maî t r ise les arcanes des rouages 
de l ’E tat ,  tout  en étant en contact  avec les acteurs 
pol i t iques et  les ci toyens.
Avec Biram Sène à la tê te, la DGE ne serai t  point 
au centre de controverse et  accusat ions d’ ins t rument 
adminis t rat i f  pol i t isé et  ins t rumental isé.

Abdoulaye  Fofana SEC K
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L’organisat ion des Élect ions au Sénégal a 
toujours été du ressor t  de l ’Adminis t rat ion, 
à t ravers les ser vices du Minis tère de 
l ’ In tér ieur.

Jadis,  dévolue à la Direct ion de l ’Adminis t rat ion 
et  de l ’équipement (DAGE) comme maitre 
d’œuvre, l ’organisat ion des élect ions se faisai t 
par le biais d’un COMITE AD HOC ELECTORAL 
(DAGAT, DAF, DCL) créé à cet ef fe t .
Cet te dynamique de per fect ionnement de 
l ’Adminis t rat ion électorale a jus t i f ié à la vei l le 
des élect ions légis lat ives de 1998, la créat ion 
de la Direct ion générale des Élect ions (DGE) 
et  de l ’Obser vatoire nat ional des Elect ions 
(ONEL).

I l  es t  impor tant de rappeler que l ’organisat ion 
des élect ions locales de 1996 en deux jours, 
sur tout  au niveau de Dakar, es t  à l ’or igine de 
la créat ion de l ’ONEL et  de la DGE.
Dans un double souci d’être, d’une par t ,  en 
phase avec le contexte de démocrat isat ion des 
régimes pol i t iques afr icains déclenché au début 
des années 1990 et,  d’autre par t ,  de garant i r 
un processus électoral  t ransparent et  apaisé, 
le président Abdou DIOUF créa l ’Obser vatoire 
nat ional des Elect ions (ONEL) par la loi  n° 97-
15 du 08 septembre 1997.
En 2000, la DGE a disposé d’une autonomie de 
gest ion f inancière qui étai t  de la compétence 
de la DAGE. Le DGE devient un adminis t rateur 
des crédi ts .
L’ONEL contrairement à la DGE n’étai t  pas 
un organe pérenne. Pour chaque processus 
i l  disparaissai t  après le dépôt du rappor t 
d’act iv i tés.  I l  n’avai t  pas non plus une 
autonomie f inancière.

Abdou DIOUF proposa une adminis t rat ion 
pérenne, logée au Minis tère de l ’ In tér ieur,  à la 
sui te du rappor t  de l ’ inspecteur d’Etat  Cheikh 
GUEYE qui sera le premier Directeur général 
des Elect ions.

La DGE a été dir igée par des personnal i tés 
suivante:
-  De 1998 à 2011 Monsieur Cheikh GUEYE, 
Inspecteur général d’Etat ;
-  de 2011 à 2013 Monsieur Tanor Thiendel la 
Sidy FALL, Commissaire de Pol ice;
-  de 2013 à janvier 2016 Monsieur Oumar 
TOP, Adminis t rateur civ i l ;
-  de janvier 2016 à jui l le t  2024 Monsieur 
Tanor Thiendel la Sidy FALL, Contrôleur général 
de Pol ice.

HISTORIQUE DE LA DGEHISTORIQUE DE LA DGE

Cheikh GUEYE Oumar TOP Tanor Thiendella Sidy FALL
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La Direct ion générale des Élect ions (D.G.E) es t  s t ructurée en 
ser vices et  direct ions.
• Les ser vices rat tachés ( le Secrétar iat  par t icul ier,  le Ser vice 
de l ’ Informatique, des Etudes et  des Stat is t iques; le Bureau de 
la Coopérat ion internat ionale; le Bureau de la Conser vat ion des 
Documents et  Archives et  le Bureau du Courr ier )  ;

DI RECTION DES OPÉ RATIONS É LECTORALES

La Direct ion des Opérat ions électorales es t  chargée, dans les 
condi t ions déf inies par le code électoral ,  e t  en relat ion avec 
la Direct ion de l ’Automatisat ion des Fichiers,  les autor i tés 
terr i tor iales, les miss ions diplomatiques et  consulaires du 
Sénégal et  autres minis tères compétents,  des act iv i tés suivantes :
• la tenue du f ichier général des  é lecteurs  comprenant le f ichier 
des électeurs établ is  sur le terr i toire nat ional composé des civ i ls , 
des mi l i taires et  paramil i taires, du f ichier spécial  des sénégalais 
de l ’extér ieur ;
• l ’é laborat ion de la car te électorale ;
• l ’é laborat ion du calendrier général des opérat ions électorales 
et  des études sur toutes les quest ions l iées au processus électoral ;
• la plani f icat ion, la programmation, l ’évaluat ion et  de la 
gest ion du matér ie l  é lectoral  ;
• l ’organisat ion matér ie l le et  le suivi  du processus électoral 
re levant du Minis tère de l ’ In tér ieur.
La Direct ion de Opérat ions électorales comprend, outre un 
Secrétar iat  par t icul ier,  t rois divis ions :

Ainsi ,  depuis sa créat ion en 
décembre 1997, la DGE s’es t 
chargée de l ’organisat ion 
matér ie l le des élect ions 
sur l ’ensemble du terr i toire 
nat ional.
À l ’É t ranger, cet te 
compétence du Minis tère 
chargé des Élect ions es t 
exercée en rappor t  avec le 
Minis tère chargé des Affaires 
Étrangères.
Par ai l leurs,  i l  faut  préciser 
qu’après la première 
al ternance démocrat ique 
du Sénégal en 2000, le 
président Abdoulaye WADE 
remplaça l ’Obser vatoire 
nat ional des Elect ions par 
la Commission électorale 
nat ionale autonome (CENA) 
créée par la loi  n° 2005-07 
du 11 mai 2005.
La CENA a des représentat ions 
dans 46 dépar tements et  au 
niveau de la Diaspora. Les 
at t r ibut ions de la CENA sont 
f ixées par l ’ar t ic le L.11 du 
Code électoral .
Cependant,  dans un souci 
d’apaisement de l ’espace 
pol i t ique et  d’autonomisat ion 
de l ’Adminis t rat ion 
électorale, la DGE fut  ér igée 
en Minis tère chargé des 
Elect ions en 2011 avec à sa 
tê te Monsieur Cheikh GUEYE. 
De 1960 à nos jours,  le 
Sénégal a total isé plus 
d’une quarantaine de 
consul tat ions électorales, 
dont douze (12) élect ions 
président ie l les,  t reize (13) 
élect ions légis lat ives, quatre 
(4) référendums, deux (2) 
é lect ions sénatoriales, 
deux (2) é lect ion des Hauts 
Consei l lers des Col lect iv i tés 
terr i tor iales (HCCT), en 
sus des élect ions locales 
( régionales, municipales 
et  rurales)  devenues 
terr i tor iales (dépar tementales 
et  municipales) .

LES SERVICES RATTACHÉSLES SERVICES RATTACHÉS

Abdoul Aziz Sarr 
Directeur des 

opérations électorales
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• la Divis ion de la Logis t ique et  de la 
P lani f icat ion ;
• la Divis ion du suivi  des Opérat ions et  des 
Missions ;
• la Divis ion de la Car te électorale et  des 
Fichiers é lectoraux.

DI RECTION DE LA FORMATION 
ET DE LA COM M U N ICATION

La Direct ion de la Formation et  de la 
Communicat ion est  chargée:
• de l ’é laborat ion et  de l ’exécut ion du plan de 
formation en matière électorale, notamment des 
autor i tés adminis t rat ives déconcentrées, des 
chefs de missions diplomatiques et  consulaires, 
des élus et  des agents ;
• de la formation des membres des bureaux 
de vote et  des membres des commissions 
adminis t rat ives de révis ion des l is tes électorales. 
En tant que de besoin, e l le par t ic ipe à la 
formation des autor i tés judiciaires chargées 
des élect ions ;
• des études et  des proposi t ions toutes mesures 
légis lat ives, règlementaires et  adminis t rat ives 
permet tant de garant i r  la qual i té des scrut ins ;
• de la di f fus ion de toute information relat ive 
aux élect ions. E l le organise des campagnes de 
sensibi l isat ion des électeurs sur les étapes du 
processus électoral  ainsi  que sur les techniques 

de vote, sur les droi ts  e t  devoirs des électeurs 
ainsi  que sur les techniques de vote.
El le compor te, outre un Secrétar iat  par t icul ier, 
t rois divis ions :
• la Divis ion de la Formation permanente ;
• la Divis ion de la Communicat ion et  des 
Relat ions publ iques ;
• la Divis ion des Etudes, de la Légis lat ion, de 
la Documentat ion et  des Archives.

DI RECTION DES RESSOU RC ES 
H U MAI N ES ET DES F I NANC ES

La Direct ion des Ressources humaines et 
des Finances assure la gest ion des af faires 
adminis t rat ives et  f inancières. A ce t i t re, e l le 
es t  chargée de :
• la gest ion des crédi ts  de fonct ionnement ;
• la gest ion des crédi ts  af fectés aux opérat ions 
de révis ion des l is tes é lectorales et  à 
l ’organisat ion des élect ions et  référendums ;
• la gest ion des ressources  humaines ;
• la gest ion du matér ie l  de fonct ionnement de 
la DGE.
El le compor te outre un Secrétar iat  par t icul ier :
• la Divis ion de la Gest ion adminis t rat ive et  du 
Personnel ;
• la Divis ion de la Gest ion f inancière, des 
Marchés, du Matér ie l  e t  des Matières.

Papa Birame SENE
Chef Division 

Communication et 
Relations publiques

Oumar COULIBALY 
Directeur des Ressources 
humaines et des Finances
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LES ORGANES CHARGÉS DE LA RECEVABILITÉ DES CANDIDATURES, LES ORGANES CHARGÉS DE LA RECEVABILITÉ DES CANDIDATURES, 
DE L’ORGANISATION ET DE LA SUPERVISION DU SCRUTIN, DU DE L’ORGANISATION ET DE LA SUPERVISION DU SCRUTIN, DU 

RECENSEMENT DES VOTES, DE LA PROCLAMATION DES RÉSULTATS ET RECENSEMENT DES VOTES, DE LA PROCLAMATION DES RÉSULTATS ET 
DE LA PRESTATION DE SERMENT DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEDE LA PRESTATION DE SERMENT DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

La Cour d’Appel 
S’agissant des 
élect ions du Président 
de la Républ ique, la 
Cour d’Appel vei l le 
au déroulement des 
opérat ions de vote, à 
la régular i té du scrut in 
au recensement des 
votes et  procède à 
la proclamation des 
résul tats provisoires à 
t ravers la Commission 
Nationale de 
Recensement des Votes.

Le Conseil constitutionnel
Pour l ’é lect ion du Président de la Républ ique, le Consei l 
const i tu t ionnel in ter vient pour :
• recevoir les candidatures ;
• établ i r  la l is te des candidats après avoir vér i f ié la 
recevabi l i té des candidatures ;
• s tatuer sur les réclamations soulevées contre la l is te des 
candidats (ar t .  L .122 nouveau du Code électoral )  ;
• publ ier la l is te des candidats ;
• constater le décès, l ’empêchement déf ini t i f  ou le 
retrai t  d’un des candidats pendant le scrut in, modif ier 
éventuel lement la l is te des candidats et  f ixer une nouvel le 
date du scrut in (ar t .  34 de la Const i tu t ion) ;
• examiner la régular i té des opérat ions électorales 
et  proclamer les résul tats déf ini t i fs  du scrut in.

Mamadou Badio Camara, 
Président du Consei l 

Const i tu t ionnel

Abdoulaye Ba, 
1er président de la 
Cour d’Appel de 

Dakar
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La Direct ion Générale des Elect ions (D.G.E.)  es t  chargée 
de l ’organisat ion des élect ions nat ionales et  locales ainsi 
que des    référendums
A ce t i t re, e l le assure :
l ’é tabl issement et  la révis ion des l is tes é lectorales, en 
l iaison avec la Direct ion de l ’Automatisat ion des Fichiers 
du Minis tère de l ’ In tér ieur ;
-  la tenue des f ichiers é lectoraux ;
-  la concept ion, la confect ion, l ’ ins tal lat ion et  la 
conser vat ion des documents et  archives électoraux ;
-  l ’organisat ion et  le suivi  de la dis t r ibut ion des car tes 
d’électeur ;
-  le contrôle des condi t ions d’ impression des bul le t ins de 
vote ;
-  l ’appl icat ion et  le contrôle, en l iaison avec les autor i tés 
terr i tor iales, des principes appl icables en matière de 
propagande électorale ;
-  l ’appui aux ser vices de sécuri té pour ce qui concerne 
le disposi t i f  de sécuri té appl icable lors des opérat ions 
de vote;
-  la formation af férente au processus électoral  des 
responsables adminis t rat i fs ,  des autor i tés judiciaires et 
des élus ;
-  les campagnes de sensibi l isat ion et  d’ information 
civique ;

-  l ’é laborat ion et  la gest ion de la car te électorale ;
-  l ’adaptat ion des out i ls  informatiques aux besoins 
électoraux ;
-  l ’analyse des scrut ins é lectoraux ;
-  la di f fus ion de l ’ information technique relat ive aux 
élect ions notamment cel le qui concerne la mise en œuvre 
du processus électoral  e t  les diverses s tat is t iques ;
-  l ’appui aux autor i tés judiciaires dans l ’exercice de leurs 
miss ions re levant du Code électoral  ;
-  l ’é laborat ion et  l ’exécut ion du budget de la révis ion des 
l is tes é lectorales en relat ion avec les ser vices compétents.

La CENA contrôle et  super vise 
l ’ensemble des opérat ions 
électorales et  référendaires. 
E l le vei l le,  en par t icul ier,  à leur 
bonne organisat ion matér ie l le et 
appor te les correct i fs  nécessaires 
à tout  dysfonct ionnement 
constaté. La CENA fai t  respecter 
la loi  é lectorale de manière 
à assurer la régular i té,  la 
t ransparence, la s incéri té des 
scrut ins en garant issant aux 
électeurs,  ainsi  qu’aux candidats 
en présence, le l ibre exercice de 
leurs droi ts .
La C.E.N.A est  obl igatoirement 
présente à tous les niveaux de 
concept ion, d’organisat ion, de 
prise de décis ion et  d’exécut ion 
depuis l ’ inscr ipt ion sur les 
l is tes é lectorales jusqu’à la 
proclamation provisoire des 
résul tats.

La Direction Générale des Elections (DGE)

La Commission Electorale Nationale Autonome (CENA)

Biram Sène, 
Directeur 

Général de la 
DGE

Abdoulaye 
Syl la,

Président de 
la CENA
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LE TOURNANT DECISIF LE TOURNANT DECISIF 
DU 17 NOVEMBRE 2024DU 17 NOVEMBRE 2024

OUSMANE SONKO SEUL CONTRE TOUS

Acteur décis i f  de la 
vic toire éclatante à 
l ’é lect ion président ie l le 
du 24 Mars 2024, i l 

aura condui t  ses t roupes de la 
coal i t ion « Diomaye Président » 
à la tê te de l ’E tat  e t  mis par 
terre le régime de Macky Sal l , 
avec un score sans appel de 
54,28% et ce, dès le Premier 
tour.
Un semestre plus tard, Ousmane 
Sonko va l ’assaut de la ci tadel le 
par lementaire, pour parachever 
la deuxième étape décis ive du 
contrôle total  des manet tes du 
pouvoir et  ce faisant,  donner 
consis tance et  corps au Projet 
pastéf ien.

SON KO-PASTE F SE U L 
CONTRE TOUS

Ousmane Sonko entend le faire 
sous la seule bannière de son 
par t i ,  le PASTEF, dont la l is te 
qu’ i l  conduira personnel lement 
n’en compor tera pas moins 
des al l iés f idèles et  des 
personnal i tés remarquables et 
sympathisants de sa vis ion.
Consacrera- t - i l  son s tatut 
de première force pol i t ique 
incontes table du champ 
pol i t ique sénégalais,  dont 
l ’assise populaire es t  t rès 
majori tairement at tes tée, face 
à une opposi t ion t rès peu 
s igni f icat ive et  rédui te à sur vivre 
dans les médias, hors toute 

implantat ion dans l ’é lectorat et 
le cœur du sénégalais ?
Les élect ions légis lat ives du 17 
Novembre 2024 consacreront -
t -e l les,  en d’autres mots 
l ’ascension i rrésis t ib le de 
Diomaye/Sonko/PASTEF ou 
a contrar io le cout d’arrêt  du 
Projet  pastéf ien ?
Quel avenir se dessinerai t  alors 
pour l ’opposi t ion sénégalaise 
et  s ingul ièrement de nombreux 
ténors pol i t iques dont le 
chant du cygne commence à 
murmurer? 
Ces légi t imes in terrogat ions 
sont à la mesure de l ’enjeu de 
ce scrut in, décis i f  à bien des 
égards.
Très c lairement OS, pour 
les in t imes, PROS pour les 

mi l i tants,  a chois i  sans t rembler 
d‘al ler au front  au seul  nom de 
la bannière de PASTEF, excluant 
toute coal i t ion pour faire face 
à l ’opposi t ion, composée 
d’anciens al l iés d’ i l  y a peu, 
qui ont chois i  de cheminer avec 
leurs adversaires d’hier,  en 
l ’occurrence le Taxawu Sénégal 
de Khal i fa Sal l  e t  Bar thélémy 
Dias, le PUR de Cheikh Tidiane 
Youm et Serigne Moustapha Sy 
entre autres.
Ce choix résul te de ce qu’ i l 
a analysé ,  au cours et  après 
les récentes élect ions locales 
puis légis lat ives au terme 
desquel les des candidats qu’ i l 
a contr ibué à faire él i re sur des 
l is tes de coal i t ion commune ont 
chois i ,  une fois ins tal lés,  de lui 

Depuis cinq ans au moins le rythme de la vie politique sénégalaise est marqué par la cadence que lui a 
dictée Ousmane SONKO, leader du PASTEF et présentement Chef du Gouvernement en place.
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tourner le dos pour cer tains et 
pour d’autres de le combat t re 
férocement aux côtés du 
Président Macky Sal l .
Bar thélémy Dias, Khal i fa Sal l 
e t  les députés du PDS sont ic i 
c lairement concernés, qui ont 
abandonné Pastef  e t  se sont 
entendus avec le pouvoir déchu 
pour faire échouer Ousmane 
Sonko et  le Pastef  au cours des 
épisodes cruciaux préélectoraux 
de la président ie l le du 24 Mars 
2024, votant des lois tendant à 
écar ter Sonko du jeu et  v isant à 
prolonger le mandat de Macky 
Sal l  à défaut de lui  en accorder 
un t rois ième.
Au demeurant,  fermement 
convaincu de sa for te 
implantat ion populaire, 
Ousmane Sonko a pris le par t i 
de se jauger devant l ’é lectorat 
sénégalais,  en s ingleton et 
non point  en par t i  pol i t ique 
« Yobalema », comme i l  es t 
souvent d’usage au Sénégal.
« Yobalema », en wolof « 
empor te -moi avec toi  » es t  une 
astuce pol i t ique bien connue 
qui consis te à s’arr imer à un 
par t i  for t  e t  leader  pour se 
gl isser dans ses l is tes et  ce  
faisant se faire él i re aisément 
en t i rant prof i t  de son poids 
électoral .
Cet te méthode « oppor tunis te 
» aura fai t  é l i re de nombreux 
élus locaux te ls que Bar thélémy 
Dias à la Mair ie de Dakar ou 
des députés assez consis tants 
en nombre comme ceux du PDS 
ou du PUR lors des dernières 
élect ions légis lat ives.
Le choix sonkoïen par t ic ipe 
aussi  d’un acte audacieux 
de jauge de représentat iv i té 
de Pastef ,  met tant au déf i 
le niveau d’adhésion et  de 
motivat ion de ses mi l i tants et 
sympathisants face à l ’enjeu 
crucial  de la deuxième grande 
batai l le du combat pastéf ien. 
Ce pour réal iser le « PROJET 
SENEGAL VISION 2050 » qu’ i l 
v ient  de proposer au peuple 

sénégalais ,  puis de par tager 
avec l ’ in ternat ional.
La démonstrat ion de force au 
Dakar Arena, au cours d’un 
inédi t  « meet ing payant » 
rempli  à ras par plus de quinze 
mi l le par t ic ipants aura été un 
début de réponse.
Fin en analyse pol i t ique, 
s t ratège proact i f  dans sa 
démarche pol i t ique, audacieux 
et  profondément conf iant en 
son étoi le pol i t ique, Ousmane 
Sonko dicte  le la et  ins tal le les 
acteurs pol i t iques sénégalais 
sur le s i l lage de l ’ i t inéraire 
qu’ i l  a t racé, et  selon la 
cadence qu’ i l  entend imprimer 
à ses mouvements.
Ce leadership en fai t  une bête 
pol i t ique qui compte toujours 
un à deux coups d’avance sur 
ses adversaires pol i t iques, qu’ i l 
prend souvent par surprise et 
qui,  pour cer tains d’entre eux, 
es t iment pouvoir réussir  leur 
carr ière pol i t ique en l ’ imi tant en 
tout  ,  au r isque de commet tre de 
lourdes fautes d’appréciat ion et 
de condui te, pouvant se révéler 
t rès néfastes.
Sonko a fai t  ainsi  le choix 
de solder les comptes de 
ce qui pourrai t  s ’analyser 
en générosi té et  al t ruisme 
pol i t ique proche de la naïveté 
pour se f ixer sur un réal isme 

intransigeant et  l ’af f i rmat ion 
c laire que c’es t  cer tes avec des 
al l iés qu’ i l  réal isera la vis ion 
2050, mais sous la bannière 
exclusive de PASTEF pour ainsi 
s ’épargner les t rahisons et 
chausse- t rappes qu’ i l  lu i  a été 
donné de constater i l  y a peu.
Cet te opt ion sera conf i rmée 
ou inf i rmée à l ’aune des 
résul tats sor t is  des urnes des 
consul tat ions du 17 novembre 
2024, à l ’ issue desquel les 
pourrai t  sonner la t rompet te de 
la vic toire pour Sonko-Diomaye 
et  le Pastef  e t  concomitamment 
la retrai te pol i t ique de nombre 
de leaders arr ivés à bout de 
course, poussés vers la por te 
de sor t ie voire à l ’oubl i  e t 
à la dispari t ion de plusieurs 
formations pol i t iques arr ivées 
en f in de vie. 

U N E OPPOSITION 
QU I JOU E SA 

SU RVI E CON DU ITE 
PAR MAC KY SALL 
ET AMADOU BA. 

RE NAISSANC E OU 
DEC LI N FATAL ?

Feront face à Ousmane Sonko 
et  au Pastef ,  quarante -une l is tes 
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qui convoi tent  le suf f rage des 
électeurs pour les légis lat ives 
cruciales du 17 novembre 
2024.
Pour le leader de Pastef 
comme pour l ’opposi t ion, ces 
légis lat ives auront l ’a l lure d’une 
ul t ime batai l le qui décidera  
du vainqueur de cet te longue 
confrontat ion dont les points 
culminants sont inscr i ts  dans 
la séquence circonscr i te entre 
2019 et 2024.
Bien que tentant dans un 
sursaut u l t ime de sur vie de se 
regrouper dans des coal i t ions 
et  in ter-coal i t ions, l ’opposi t ion 
sénégalaise es t  dans un état 
de dispersion et  de di f f icul té 
d’ ident i f icat ion remarquables 
te ls qu’el le présente des s ignes 
réels d’ incer t i tudes sur ses 
capaci tés à arrêter l ’ouragan 
pastéf ien.  
Sa principale composante 
qu’est  TAKKU WALLU SENEGAL 
que chapeaute Macky Sal l ,  qui 
s ’es t  l igué avec ses  farouches 
adversaires d’ i l  y a peu, le PDS, 
dispose cer tes d’une par t ie des 
résidus de l ’APR et  de BENNO 
BOKK YAKAR ; cependant son  
al l iance avec une fract ion du 
PDS, de Karim Wade pose des 
doutes et  susci te des défect ions 
parmi de nombreux mi l i tants 
et  dir igeants de premier plan 
qui n’entendent point  faire 
abstract ion des coups que 
leur a assenés Macky Sal l , 
leur ex f rère de par t i ,  qui, 
arr ivé au pouvoir,  a embast i l lé 
Karim Wade, décimé le PDS 
et  déstructuré ses bases et 
bast ions. 
Doudou Wade, le neveu de 
maî t re Abdoulaye Wade, Tafs i r 
Thioye, le br i l lant  cadre, Woré 
Sarr et  bien des caciques ont 
sonné la révol te qui ne manquera 
pas d’avoir un impact sur le 
sor t  présent et  fu tur du PDS 
dont le père fondateur, bientôt 
centenaire n’a plus l ’énergie 
léonine qui lu i  faisai t  tenir  les 
rangs bien en ordre, et  f idèles 

à ses ordres.
L’APR, pour sa par t ,  ou plutôt 
ce qui en res te, v i t  des af f res 
d’un Par t i  qui v ient  de perdre 
le pouvoir et  constate qu’avec 
cet te per te s’envolent toutes les 
f idél i tés nourr ies par les f lo ts 
f inanciers,  la magie du décret 
président ie l  e t  les protect ions 
contre les poursui tes.
Encore fragi le et  pr ivé de son 
leader déchu de ses puissants 
moyens de Chef d’Etat  ,  exi lé 
au Maroc et  objet  de menaces 
de poursui tes judiciaires à 
peine voi lées, Macky Sal l 
pi lo te son navire fantôme par 
té lécommande, alors que sur 
le terrain ses proches peinent 
à rassurer par une séréni té et 
une constance discurs ive et 
compor tementale persuasives. 
Cet te reconf igurat ion 
parcel laire de la fami l le 
l ibérale or iginel le aura tardé 
à se faire jour et  peut cer tes 
engranger des voix,  mais aura 
bien du mal à empor ter le gain 
sur les l is tes pour vues au scrut in 
majori taire dépar temental  e t  de 
la diaspora.
Or, c’es t  à ce niveau de scrut in 
que doivent être élus plus des 
deux t iers des 165 députés 
qui composent l ’Assemblée 
nat ionale.

DIAM M AK N JARIG N 
OU LE DE F I  DE 

L’AFF I RMATION 
DE AMADOU BA OU SA 

C H UTE PROG RAM E E

Deuxième avec 35% des voix à 
la Président ie l le,  e t  après avoir 
consommé un divorce, bien 
prévis ible, avec son ex mentor, 
Amadou BA aff iche enf in 
son étendard et  af f ronte ses 
adversaires pol i t iques à visage 
découver t ,  levant son étendard 
dans une coal i t ion qu’ i l  dir ige 
et  qui compte en son sein un 
pan de l ’APR auquel es t  venu 
s’adjoindre une palet te de 
personnal i tés du monde de 
la presse et  des médias et 
quelques f igures du mi l ieu de 
l ’entreprise.
L’enjeu est  de tai l le pour lu i  qui 
revendique le s tatut  de leader 
de l ’opposi t ion sénégalaise, 
mais qui devra prouver le 17 
novembre 2024, son poids 
électoral  propre et  son projet 
de société et  de condui te des 
af faires. I l  lu i  faudra alors 
ferrai l ler  avec Pastef  e t  son 
leader, qui ne le ménage guère, 
mais aussi  contre ses anciens 
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co-mi l i tants de l ’APR qui ne lui 
épargnent ni  coups de gri f fes, 
ni  accusat ions malvei l lantes, 
de déloyauté par exemple.
Son compagnonnage avec 
des f igures controversées 
des médias, ét iquetées peu 
recommandables et  empêtrées 
dans des af faires jugées 
nébuleuses peut desser vir  ses 
desseins. 
Sa cour tois ie et  sa mesure 
semblent appréciées par 
cer tains alors que beaucoup 
les t rouvent peu payantes en 
pol i t ique où donner et  recevoir 
des coups font par t ie du jeu.
Comme nombre d’aspirants à la 
députat ion, son échec pourrai t 
l ’exposer davantage face aux 
menaces à peines voi lées de 
poursui tes  judiciaires.

SAM M SA KADDU OU 
BARTH FAC E A SON 

DESTI N

Sous la férule de plus en plus 
élast ique  de Khal i fa Sal l , 
Bar thélémy Dias af f ronte avec 
la Coal i t ion Samm sa Kaddou, 
un déf i  qui comptera sur son 
fu tur dest in pol i t ique.
Sor t i ,  par miracle de la 
val idat ion de sa candidature 
aux légis lat ives prochaines, le 
Maire de Dakar devra gagner ou 
disparaî t re pour longtemps des 
écrans pol i t iques sénégalais. 
I l  aura changé de camp entre 
les légis lat ives du 31 jui l le t 
2022 et cel les de novembre 
2024, se t rouvant face à ses 
ex al l iés de la coal i t ion Yeewi 
askan wi qui l ’a por té à la 
Mair ie prest igieuse et  l iquide 
de Dakar.
I l  lu i  faudra plus que tout 
autre candidat convaincre de 
son choix, ses af f ini tés avec  
Macky Sal l  pouvant lu i  coûter 
en voix auprès d’un électorat 
qui sanct ionne souvent les 
retournements impromptus de 

ce qui es t  décri t  comme de la 
t rahison de son bienfai teur, 
aujourd’hui voué aux gémonies.
Ses propos excessi fs  e t  injur ieux 
seront - i l s  un aspirateur de 
voix ou un répuls i f  é lectoral 
? Le verdic t  du scrut in du 17 
novembre t ranchera la quest ion.
Ses re lat ions avec Khal i fa Sal l 
e t  l ’é lectorat de ce dernier 
seront une autre équat ion qui 
se pose à lui .

LE PU R,  U N E E N IG M E

Ces di f férentes forces pol i t iques 
sont réunies avec le PUR dans 
une inter-coal i t ion dénommé 
Same sa kaddu qui paye 
bien de mine à première vue, 
renforcée par Anta Babacar 
Ngom, Bougane Gueye Dani, 
Thierno Bocoum, Pape Djibr i l 
Fal l  entre autres.
A l ’except ion du PUR de 
Moustapha Sy, ces personnal i tés 
médiat iques plus que 
populaires sont dans une quête 
d’assise électorale sol ide qui 
leur conférerai t  un s tatut  dans 
le cinq majeur des formations 
pol i t iques sénégalaises.
Cer tes l ’ in ter-coal i t ion peut 
jus t i f ier d’un poids électoral 
plus s igni f icat i f  s i  le t ravai l 
de terrain et  la persuasion des 
électeurs prend le dessus sur 

les act ions d’éclat ,  les plateaux 
de té lévis ion et  les posts 
sempiternels et  débridés sur les 
réseaux sociaux. Si le temps s i 
cour t  de campagne électoral 
suf f i t  à une s i  grande ambit ion.
Parce qu’en ef fe t ,  e t  in f ine, pour 
gagner les 112 sièges à pour voir 
sur le scrut in majori taire sur les 
l is tes dépar tementales et  de 
la diaspora et  les 53 sièges 
sur le scrut in propor t ionnel 
plur inominal sur la base d’un 
coef f ic ient  nat ional du total 
des voix cumulées au niveau 
nat ional et  pr iver Ousmane 
Sonko de sa majori té qual i f iée 
de plus de deux t iers des 
députés, i l  faudra à l ’opposi t ion 
sénégalaise convaincre les 
mi l l ions d’électeurs et  non point 
en promet tant de respecter sa 
parole, d’assurer de nouvel les 
responsabi l i tés sans avoir rendu 
compte des précédentes, jurer 
que r ien ne sera plus comme 
avant,  mais sur tout  sor t i r  des 
mises en scènes infant i les et 
des propos injur ieux et  v iolents.
Quant à Ousmane Sonko, i l 
devra prouver que l ’audace, la 
populari té et  la bonne étoi le ne 
l ’ont pas encore abandonné.  
Et  que le binôme qu’ i l  forme 
avec Diomaye et  le peuple es t 
d’une sol idi té d’air in.

Amadou Lamine  TH IAM
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UN PROJET NOVATEUR POUR PRÉSERVER UN PROJET NOVATEUR POUR PRÉSERVER 
LA PAIX ET LA COHÉSION SOCIALELA PAIX ET LA COHÉSION SOCIALE

«SAXXAL JAMM»

«L
a paix es t  l ’af faire de 
tous, et  c’es t  ensemble 
que nous par viendrons 
à bât i r  un Sénégal 

où règnent la jus t ice, l ’équi té et 
le respect des droi ts  de chacun. 
La promotion de la paix et  la 
prévent ion de la violence sont, 
dès lors,  une entreprise de longue 
haleine qui t ranscende les périodes 
électorales», a déclaré le Pr Babacar 
Guèye président du COSCE lors 
de la cérémonie de lancement du 
projet  «Saxxal Jamm». 
Une ini t iat ive du Consor t ium 
3D/COSCE/GRADEC qui vise 
à renforcer l ’engagement de la 
société civ i le en faveur d’élect ions 
t ransparentes et  inclusives.
Babacar Guèye assure que 
«Saxxal Jamm»(promouvoir la paix 
en wolof )  «n’es t  pas un s imple 
s logan. I l  t radui t  une exigence de 

Des organisations de la société civile ont lancé le jeudi 31 octobre 2024, à Dakar, le projet «Saxxal Jamm» 
dont l’objectif est d’assurer la promotion de la paix, la cohésion sociale et la prévention des violences en 

période électorale et bien au-delà.



responsabi l i té col lect ive face à une 
réal i té socio pol i t ique préoccupante 
- la violence-  qui in terpel le tous les 
acteurs,  tous les segments de notre 
société», a- t - i l  af f i rmé.
Selon lui ,  les acteurs de la société 
civ i le regroupés au sein de ce 
consor t ium veulent appor ter une 
réponse au r isque de «désagrégat ion 
de la cohésion sociale et  du vivre 
ensemble».
«I l  a l ’ambi t ion de contr ibuer à 
l ’ ins taurat ion d’un c l imat de paix 
et  de favoriser une cul ture de 
non-violence. Mais, la promotion 
de la paix es t  une entreprise 
complexe qui nécessi te une 
approche sys témique», a expl iqué 
le professeur Babacar Guèye.
A l ’en croire, cet te préser vat ion de 
la paix et  de la cohésion sociale 
doi t  al ler au-delà de s imples 
«mécanismes de prévent ion de 
la violence» en vue d’about i r  au 
t rai tement des causes les plus 
profondes.
M. Guèye est ime que «la paix doi t 
ê t re considérée non seulement 
comme l ’absence de conf l i t s ,  mais 
aussi  e t  sur tout  comme une condi t ion 
de développement». D’après lui , 
e l le «ne se décrète pas, mais se 
construi t  pierre après pierre, à 
t ravers un dialogue constant et  une 
volonté pol i t ique s incère».
I l  considère que «l ’enjeu est  donc 
de tai l le». Jus t i f iant ,  se lon lui , 
l ’ impor tance pour les acteurs de la 
société de se mobi l iser autour de 
cet object i f  commun.
«Le projet  Saxxal Jamm est  une 
oppor tuni té inédi te de réconci l ier 
notre société avec el le -même, de 
reconstruire des ponts et  d’établ i r 
un dialogue construct i f  entre les 
di f férentes composantes de notre 
pays», a- t - i l  di t .
Pour préser ver un c l imat social 
apaisé, le Consor t ium envisage 
plusieurs act iv i tés de communicat ion 
pour sensibi l iser les é lecteurs, 
notamment sur le retrai t  des car tes 
et  la violence en vue du scrut in du 
17 novembre 2024.
Le Consor t ium envisage de met t re 
en place «une chambre de vei l le 
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électorale le jour du scrut in», a 
soul igné Babacar Fal l  du Groupe 
de recherches et  d’appui à la 
démocrat ie par t ic ipat ive et  à la 
bonne gouvernance (Gradec).
Le projet  «Saxxal Jamm», f inancé 
par l ’Union européenne à hauteur 
d’un mi l l ion et  demi d’euro, soi t 
983 mi l l ions 935 mi l le  500 FCFA, 
vise à «contr ibuer à la créat ion de 
condi t ions favorables à la s tabi l i té 
pol i t ique et  à la cohésion sociale», 
a soutenu l ’ambassadeur de l ’Union 
européenne au Sénégal,  Jean Marc 
Pisani.
Ce projet  va notamment assurer un 
moni tor ing du processus électoral 
avec le déploiement de 300 
obser vateurs dans le long terme et 
de 46 obser vateurs dans. le cour t 
terme et  la mise en place d’une 
chambre de vei l le é lectorale.
Présidant la cérémonie de 
lancement,  le minis t re de l ’ In tér ieur 
et  de la Sécuri té publ ique, le 
général Jean Bapt is te Tine a salué 
la «per t inence» de ce projet .
Le lancement du Projet  «Saxxal 
Jamm» of fre l ’occasion à notre 
pays de réaf f i rmer son engagement 
pour la promotion de la paix et 
son ancrage dans les valeurs de la 
Républ ique et  de l ’E tat  de droi t .
P lusieurs personnal i tés dont l ’ancien 
président de l ’Assemblée nat ionale, 
Moustapha Niasse, des représentants 
du corps diplomatiques, des acteurs 
pol i t iques et  des acteurs de la 
société civ i le entre autres ont pr is 
par t  à la cérémonie de lancement 
qui a connu un franc succès.

Diarra  DIOP
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MON pour les in t imes 
et  l ’un des 

journal is tes les plus capés de 
sa générat ion et  fai t  autor i té 
dans le monde si  complexe 
du paysage médiat ique 
Sénégalais.
P lume aler te, d’un courage 
qui f r ise l ’audace, s t r ic t  dans 
ses pr ises de posi t ion et  peu 
encl in à complaire, le patron 
du Témoin a t raversé plus 
de  t rois décennies à lu t ter 
contre les injus t ices, abus de 
pouvoir et  turpi tudes des él i tes 
sénégalaises.
Por té à la tê te du CNRA, à un 
moment crucial  de la vie de la 
nat ion r ythmée par une presse 
et  des médias déchainés, i l 
devra vi te prendre le  taureau 
par les cornes et  avec une 
équipe sol ide et  exper te, 
s tabi l iser et  conduire la barque 
vers une autre  régulat ion de 
l ’audiovisuel  sénégalais,  digne 
de ce nom.
Infes tés par des personnages 
inconnus au batai l lon de la 
formation journal is t ique ou en 
communicat ion, peu soucieux 
d’éthique et  de déontologie, 
se proclamant gai l lardement 
chroniqueurs, inf luenceurs 
ou act iv is tes,  la presse et 
les médias sénégalais sont 
manifes tement en s i tuat ion 
dél icate, voire préoccupante.
S’ajoute à cet te infect ion, un 
modèle économique suranné,   
exposant ce secteur à une  
réel le  ins tabi l i té de gest ion, 

DU CNRA A LA HAUTE AUTORITE DE DU CNRA A LA HAUTE AUTORITE DE 
REGULATION DE LA COMMUNICATION REGULATION DE LA COMMUNICATION 

AUDIOVISUELLE AU SENEGALAUDIOVISUELLE AU SENEGAL

LE GRAND CHANTIER DE MAMADOU OUMAR NDIAYE
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voire à des déf ic i ts  chroniques 
que les entrepreneurs pr ivés 
et  pol i t iques qui en sont les 
pr incipaux bai l leurs peinent 
à s tabi l iser encore moins à 
rentabi l iser où à viabi l iser.
L’ i r rupt ion conquérante des 
technologies de l ’ information et 
de la communicat ion novatr ice, 
te l le que les réseaux sociaux 
dont les chaines de  Webradios 
et  Webtélé f leur issent et 
car tonnent en audi t ion, es t 
venue enfoncer le c lou, comme 
pour annoncer le décl in 
programmé du vieux quatr ième 
pouvoir au Sénégal.
Ces mass médias pris sans 
except ion, souf f rent  d’un mal 
par tagé, qui es t  venu se gref fer 
à leur mal gouvernance et  qui 
se nomme régulat ion.
Cont ingenté dans un rôle de 
supplét i f  de chaque pouvoir 
pol i t ique en place, le CNRA qu’a 
présidé Babacar DIAGNE s’es t 
i l lus t ré par des par t is -pr is quasi 
sys tématiques de décis ions 
complaisantes, impar t iales et 
rarement indépendantes.

Or le régulateur s’entend en sa 
qual i té d’autori té indépendante, 
impar t iale,  médiane, toujours 
animée par la recherche de la 
réponse équi table, conforme à 
la loi  dans son espri t  comme au 
besoin dans sa le t t re.
Les coupures in tempest ives 
de s ignaux  TV, les mises en 
garde et  sanct ions uni latérales 
et  déséqui l ibrées envers les 
médias et  les journal is tes 
réfractaires à la doci l i té d’un 
régime pol i t ique, l ’ iner t ie et  le 
s i lence devant la domest icat ion 
des médias privés par le pouvoir 
pol i t ique, sont parmi les gr iefs 
ar t iculés à l ’encontre du CNRA.
Cer tes, l imi té par son cadre 
réglementaire, mais peu encl in 
à oser référer la quest ion, le 
CNRA a laissé les réseaux 
sociaux occuper le champ 
médiat ique y déversant une 
somme impressionnante 
de vulgari tés,  de fausses 
informations, d’at taques ad 
hominem mais aussi  des scènes 
et  images d’une obscéni té qui 
révei l leraient des saints.

Mamadou Oumar NDIAYE a une 
claire conscience  de tous ces 
enjeux, lu i  qui es t  un acteur du  
secteur,  en sa double casquet te  
de journal is te et  de patron de 
presse.
Le choix por té sur lu i  t rouve 
sa pléni tude de per t inence en 
ce qu’ i l  es t  un homme de déf i , 
un homme qui a une haute 
idée du Sénégal,  patr iote dans 
l ’âme, indépendant des par t is 
pol i t iques comme des lobbys en 
tous genres et  capable cer tes 
d’être souple sur l ’accessoire, 
mais d’une inf lexibi l i té d’airain 
sur les pr incipes et  les valeurs 
for tes.
Passer au Cap de la haute 
Autor i té de Régulat ion de la 
Communicat ion Audiovisuel le 
au  Sénégal et  met t re de 
l ’ordre dans le secteur sera son 
chal lenge.
I l  a tous les atouts pour le 
re lever,  avec une équipe qui 
répond à cet te exigence.

Chér i f  TH IAM
Exper t -consu l tant

en  régu la t ion

PRÉSENTATION DU CNRAPRÉSENTATION DU CNRA
Le CNRA est  chargé 
d’assurer sa cohésion et  de 
faire respecter les règles 
de plural isme, d’éthique, 
de déontologie, les lois et 
règlements en vigueur ainsi 
que les cahiers de charges 
et  les convent ions régissant 
l ’audiovisuel  au Sénégal. 
Aussi ,  pour lu i  permet t re 
de remplir  ef f icacement sa 
miss ion, une autor i té renforcée 
lui  a été conférée, reposant 
notamment sur la mise à sa 
disposi t ion d’une panopl ie de 
sanct ions et  mesures pouvant 
être pr ises dans le s t r ic t  respect 
des droi ts  de la défense.
Dans cet te dynamique et 

tenant compte de l ’expérience 
du Haut Consei l  de la Radio 
Télévis ion (HCRT) créé en 
1991 et du Haut Consei l  de 
l ’Audiovisuel  (HCA) créé en 
1998, le Consei l  National de 
Régulat ion de l ’Audiovisuel 
(CNRA) a été ins t i tué par la 
loi  2006-04 du 4 janvier 
2006. I l  s ’agissai t  en somme 
d’appor ter des réponses 
pragmatiques face aux 
déf is d’un nouveau paysage 
audiovisuel  e t  d’ant ic iper sur 
l ’évolut ion de notre sys tème 
audiovisuel .
La durée du mandat des 
membres du Consei l  National 
de Régulat ion de l ’Audiovisuel 

es t  de s ix ans. Ce mandat n’es t 
ni  renouvelable, ni  révocable.
Les membres du Consei l 
National de Régulat ion de 
l ’Audiovisuel  ne peuvent être 
poursuivis,  recherchés, arrêtés 
ou jugés à l ’occasion des actes 
accomplis ou des opinions 
émises dans l ’exercice de 
leurs fonct ions.Les ser vices du 
Consei l  National de Régulat ion 
de l ’Audiovisuel  sont 
coordonnés par un Secrétaire 
exécut i f  chois i  parmi les 
agents de la hiérarchie A ou 
assimi lée, nommé par décret 
sur proposi t ion du Président 
du Consei l  National de 
Régulat ion de l ’Audiovisuel .
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Le Président de la Républ ique Bassirou 
Diomaye Faye a ef fectué une vis i te 
of f ic ie l le en Arabie Saoudi te, du 27 
au 31 octobre 2024, à l ’ invi tat ion 

de Son Al tesse Royal Mohammed ben 
Salmane. Occasion sais ie pour par t ic iper 
au Future Investment Ini t ia t ive.
Durant son séjour en Arabie Saoudi te, 
le Président de la Républ ique a eu un 
entret ien empreint  de cordial i té avec Son 
Al tesse Royal Mohammed ben Salmane, 
Pr ince Héri t ier et  Président du Consei l  des 
minis t res du Royaume d’Arabie Saoudi te.
Lors de cet te rencontre, le Chef de l ’É tat 
a salué la qual i té des échanges, ref lé tant 
la volonté commune des deux nat ions 
de renforcer leur sol ide et  ancienne 
coopérat ion. Ensemble, i l s  ont convenu 
d’élever ce par tenariat  s t ratégique à un 
niveau supérieur,  en met tant l ’accent 
sur des secteurs pr ior i taires te ls que 
l ’ invest issement,  l ’énergie, l ’agricul ture, 
l ’ industr ie et  le numérique. Le Président 
Bassirou Diomaye Faye a ef fectué la Oumra 
le pet i t  pèler inage en compagnie de son 
épouse et  des membres de la délégat ion qui 
l ’accompagnaient lors de ce déplacement. 
Par la sui te le Président Bassirou Diomaye 
Faye s’es t  rendu en vis i te of f ic ie l le en 
Turquie, du 31 octobre au 2 novembre 
2024, à l ’ invi tat ion du Président Recep 
Tayyip Erdogan.
En Turquie, les deux dir igeants ont 
s igné un protocole d’accord établ issant 
un Consei l  s t ratégique de haut niveau, 
visant à doubler le volume des échanges 
commerciaux entre le Sénégal et  la Turquie, 
passant de 500 mi l l ions à 1 mi l l iard de 
dol lars dans les prochaines années. Cet 
accord marque une étape clé dans la 
coopérat ion bi latérale, notamment dans les 
secteurs de l ’agricul ture, de l ’énergie, de 
l ’enseignement supérieur et  de la défense.

Abdoulaye  Fofana SEC K

LE PRÉSIDENT BASSIROU DIOMAYE FAYE LE PRÉSIDENT BASSIROU DIOMAYE FAYE 
EN ARABIE SAOUDITE ET EN TURQUIE EN ARABIE SAOUDITE ET EN TURQUIE 

DIPLOMATIE
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« Je mesure pleinement l ’ampleur de la 
tâche qui m’at tend et  qui nécessi te un 
t ravai l  sans re lâche pour re lever les déf is 
auxquels notre société es t  confrontée. C’est 
donc avec beaucoup de responsabi l i té et  de 
déterminat ion que je m’ins tal le aujourd’hui 
à la tê te de la Lonase », sout ient  Toussaint 
Manga, lors de son discours de passat ion. 
I l  rappel le que la Lonase est  créée en 1966 
par un concessionnaire privé en Lonase. Sa, 
en passant par sa nat ional isat ion intégrale 
en décembre 1987 jusqu’à nos jours. 
L’occasion a été sais ie pour réi térer son 
engagement.  « J ’accorderai une at tent ion 
par t icul ière à toute proposi t ion al lant dans 
le sens de renforcer les capaci tés des 
di f férents personnels de la s t ructure, pour 
qu’ensemble nous puiss ions moderniser 
l ’entreprise en profondeur, en adoptant 
les dernières technologies et  en innovant 
dans tous les domaines pour répondre 
aux at tentes toujours exigeantes de nos 
c l ients », promet le tout  nouveau Directeur 
général,  Toussaint  Manga.  
I l  invi te par ai l leurs ses nouveaux 
col laborateurs à l ’accompagner vers les 
réformes qui s ’ imposent pour déf ini t ivement 
faire de la Lonase un ins t rument 
d’accomplissement du projet  souverainis te 
condui t  par le Président de la Républ ique. 
« Nous appor terons les mesures correctr ices 
nécessaires pour que « L i  Nieup Bok, Nieup 
Diot Ci », assure Toussaint  Manga. Mieux, 
i l  ajoute :  « la tâche qui nous at tend est 
énorme mais nous réussirons grâce à Dieu. 
Nous réussirons parce r ien ne résis te  à 
la volonté d’un peuple», a- t - i l  af f i rmé avec 
force.
Ses nouveaux col laborateurs ont décidé 
de l ’accompagner pour la réussi te de sa 
mission avec dévouement,  abnégat ion, 
f idél i té et  loyauté.

RIGUEUR, ETHIQUE ET MANAGEMENT RIGUEUR, ETHIQUE ET MANAGEMENT 
MODERNE ET EFFICIENT MODERNE ET EFFICIENT 

TOUSSAINT MANGA 
AUX COMMANDES DE LA LONASE
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Al ’ i ssue de la 4e journée des 
él iminatoires de la Coupe 
d’Afr ique des nat ions (CAN) 
2025, le Sénégal a obtenu 

son t icket  pour par t ic iper à la 
compét i t ion qui se déroulera au 
Maroc 2025.
Le Sénégal a at teint  son object i f 
en s’emparant du deuxième t icket 
qual i f icat i f  de la poule L pour la 
prochaine CAN. C’étai t  à l ’ issue 
de la vic toire obtenue, le mardi 
15 octobre 2024, au s tade Bingu 
National Stadium de L i longwe, 
devant le Malawi (1-0).  Dans 
le cadre des él iminatoires de la 
Can 2025 au Maroc, les l ions se 
déplaceront au Mali  le 14 novembre 
2024 pour y rencontrer le Burkina 
avant de recevoir à Dakar le 19 
novembre 2024 le burundi au s tade 
Abdoulaye Wade.

Rassu l  SEC K

Mal ick Ngom est  le 
nouveau président 
du comité nat ional 
de gest ion de la lu t te 

(CNG) pour une durée d’un 
an. Des personnal i tés connues 
du landerneau  de la lu t te 
sénégalaise font également 
par t ie de cet te nouvel le équipe 
mise en place par mme le 
minis t re de la jeunesse, des 
spor ts et  de la cul ture.

BUREAU EXECUTIF
Président :  Malick NGOM;
1er Vice-président chargé de la lut te 
Olympique:  Isabel le SAMBOU;
2e Vice-président chargé de la lut te 
tradi t ionnel le avec frappe:  Pape 
Babacar FALL;
3e Vice-président chargé de la lut te 
tradi t ionnel le sans frappe:  Hyacinthe 
NDIAYE di t  Manga I I ;

4e Vice-Président chargé des Finances: 
Abdou Aziz GUEYE;
Directeur adminis trat i f :  Ndiambé DIOP;
Trésor ier Général:  Al ioune DIOUF;
Trésor ier Général Adjoint :  Abdoulaye 
DIAKHATE.

COMMISSIONS
Commission technique:  Khal i fa SOW;
Commission médicale:   Cheikh NIANG;
Commission Organisat ion :  Alexis KA;
Commission Market ing et Sponsor ing: 
Abdoul Aziz NDIAYE; 
Commission Communicat ion:  Lamine 
SOW;
Commission centrale des Arbi tres:  
Si tor NDOUR;
Commission Règlements et Discipl ine :  
Mamadou NDIAYE;
Commission Sécur i té et fairplay: 
Serigne Gueye THIOUNE;
Commission Inser t ion et Civisme: 
Cheikh Amadou Bamba MBOUP;
Commission des Sages:  Maissa DIAW.

Rassu l  SEC K

LES LIONS DE LA TERANGA QUALIFIÉS LES LIONS DE LA TERANGA QUALIFIÉS 

UN NOUVEAU PRÉSIDENT POUR LE CNGUN NOUVEAU PRÉSIDENT POUR LE CNG

CAN 2025

LUTTE





AMÉLIORER LA PRÉVENTION ET LA GESTION DES TENSIONS
STRUCTURELLES ET DES RISQUES DE VIOLENCE SOCIO-POLITIQUE POUR
RENFORCER LA COHÉSION SOCIALE.

 RADDHO, RSJ, LSDH,ONDH, URAC, AJED, CERAG, HANDICAP FORM EDUC, 
OXY-JEUNES, AFEX, OSIDEA, PRÉSENCE CHRÉTIENNE

FAVORISER UN ENVIRONNEMENT POLITIQUE INCLUSIF ET REPRÉSENTATIF,
QUI REFLÈTE LA DIVERSITÉ DE LA SOCIÉTÉ SÉNÉGALAISE ET RENFORCE LA

CONFIANCE DES CITOYENS DANS LE SYSTÈME DÉMOCRATIQUE

ASSURER L’IMPLICATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE EN FAVEUR DE
L’INCLUSION SOCIALE

PROMOUVOIR UN CONSENSUS SUR LES RÈGLES DU JEU ÉLECTORAL 
ET SOUTENIR LES PROCHAINES ÉCHÉANCES ÉLECTORALES. 


